
A près la qualification de la sélection
nationale pour la CAN-2023,
Djamel Belmadi affiche clairement

ses ambitions. Il affirme que les Verts iront
en Côte d’Ivoire avec l’objectif de
décrocher le trophée africain.
C’est fait ! La sélection nationale a offi-

ciellement validé son billet qualificatif
pour la CAN-2023 après avoir remporté le
match de la 4e journée des éliminatoires
face au Niger, en s’imposant par la plus
petite des marges. à la tête du groupe F
avec 12 points au compteur, elle assure la
qualification deux journées avant la fin des
éliminatoires, respectivement face à
l’Ouganda et à la Tanzanie. Maintenant
que l’EN a validé son billet qualificatif
pour la prochaine CAN, Djamel Belmadi
affiche clairement ses ambitions. En effet,
il affirme que lui et ses joueurs iront en
Côte d’Ivoire pour revenir avec le trophée
africain. Visiblement, il voudrait rééditer
l’exploit de 2019 en Egypte. Ce sera la
meilleure façon pour effacer la grande
désillusion de la CAN-2021 au Cameroun.
« Maintenant qu’on est qualifiés, la CAN-
2023 sera notre objectif. Il faudra bien
profiter des prochaines dates FIFA afin
qu’on arrive à la CAN en janvier 2024
avec une équipe qui a des certitudes ». A-
t-il déclaré lors de la conférence de presse

d’après-match. Le sélectionneur national
va également profiter des prochaines dates
FIFA pour tenir son onze type. « L’étau va
se resserrer et avec le temps je vais
dégager mon onze type, avec un ou deux
systèmes tactiques qu’on maîtrise bien.

« Plus de matchs faciles
en Afrique »

La sélection nationale s’est imposée diffi-
cilement face au Niger en aller-retour.
Djamel Belmadi affirme qu’il n’y a plus
match facile en Afrique. « Il n’y a plus de
matchs faciles en Afrique. Vous voyez le
Nigéria qui vient de battre par la Guinée-
Bissau. Le Cameroun qui a été tenu en
échec à domicile face à la Namibie. Cela
prouve que le football africain à trop pro-
gressé ». A-t-il indiqué. à noter que la
sélection nationale affrontera lors de la
prochaine journée des éliminatoires de la
CAN-2023 l’Ouganda en déplacement.
Enfin, elle accueillera à l’occasion de la
dernière journée la Tanzanie.

Quotidien national d'information
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LA GENDARMERIE NATIONALE À BLIDA
UN TRENTENAIRE VICTIME

D’ENLÈVEMENT ET TORTURE

ÉQUIPE D’ALGÉRIE 

BELMADI : « LA CAN-2023 EST 
UN OBJECTIF »

Les membres de l’unité régionale de la
Gendarmerie nationale à Oued Alleug,
wilaya de Blida, ont mené une opération
qui a permis de sauver un trentenaire qui a
été enlevé et soumis à des actes de torture
physique. On notera, dans ce sillage, que
cette opération a été menée en collabora-
tion avec l’unité cynotechnique et la gen-
darmerie de la région de Mouzaïa, wilaya
de Blida. Comme mentionné plus haut, la
victime a été enlevée et retenue dans un
endroit isolé. De ce fait, les membres de la
gendarmerie sont immédiatement inter-
venus. Et ce, après avoir collecté les don-
nées et informations nécessaires qui ont
permis de localiser l’endroit exact de la

victime. Ainsi, les services responsables
se sont déplacés sur les lieux et ont encer-
clé l’endroit où se trouve la victime. En
tout cas, il s’agit de ce que rapporte un
quotidien arabophone dans son nouveau
numéro d’aujourd’hui. 
Selon la même source médiatique, «le
principal concerné a reçu plusieurs
blessures, suite aux actes de torture qu’il
a subis. En conséquence de quoi, il a été
transféré à l’hôpital.» 
Les investigations ont également permis
d’arrêter les membres du réseau criminel
impliqués dans l’affaire d’enlèvement et
de torture de la victime. Notamment, 3
suspects qui ont tenté de s’enfuir. On

notera que les personnes interpellées sont
âgées entre 23 et 35 ans. 

Les accusés sont âgés 
entre 23 et 35 ans

Par ailleurs, les membres du gang devront
faire face à plusieurs accusations.
Notamment, formation de groupe de mal-
faiteurs, enlèvement, torture et formation
de bandes criminelles. Ainsi que posses-
sion et trafic de drogues et port d’armes
blanches. Il convient de préciser que cette
opération a permis de récupérer une
grande somme d’argent. Celle-ci
représente les revenus de ventes de
drogues et d’armes blanches.

24 MORTS ET 1390 BLESSÉS 
Semaine meurtrière

sur nos routes
«Vingt-quatre  personnes sont mortes et
1390 autres ont été blessées dans 1221
accidents de la circulation survenus
durant la période du 19 au 25 mars, à tra-
vers le pays», a indiqué  hier un bilan heb-
domadaire de la Protection civile.  
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya d'Oran avec deux (2)
personnes décédées et 44 autres blessées
suite à 40 accidents de la circulation, pré-
cise la même source. En ce qui concerne
les secours à personnes, la PC souligne que
13369 interventions ont été effectuées et
ont permis la prise en charge de 13057
blessés et malades traités avant de
procéder à leurs évacuation vers les struc-
tures sanitaires. Les secours PC sont inter-
venus également 5472 fois pour sauver
410 personnes en situation de danger et
exécuter 4597 autres opérations diverses
d'assistance. «Durant la même période, les
mêmes secours sont, en outre, intervenus
pour l'extinction de 604 incendies,
urbains, industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au niveau
des wilayas d'Alger (79 incendies), Blida
(32) et Chlef (26)», conclut le commu-
niqué.

BÉJAÏA
Un étudiant dealer

arrêté
La sûreté urbaine de la wilaya de Béjaïa a
arrêté un étudiant universitaire âgé de 27
ans. C’est un professionnel de la vente de
psychotropes dans les résidences universi-
taires. Un comprimé de Prégabaline a été
retrouvé chez un potache. Après l’avoir
interrogé, il a déclaré qu’il l’avait acheté à
un étudiant universitaire, qui faisait la
vente de psychotropes dans les cités uni-
versitaires et dont il ignorait le nom. Le
suspect a également été identifié et arrêté.
Il a été surpris en possession de 16 pilules
hallucinogènes de type Senator et
Prégabaline. En plus d’une somme d’ar-
gent. Les deux suspects sont poursuivis
pour détention de substances psychotropes
à des fins de commerce illégal et de con-
sommation personnelle. Ils ont été présen-
tés devant les autorités judiciaires compé-
tentes, où un mandat de dépôt a été émis
contre l’étudiant universitaire trafiquant, et
l’autre consommateur a bénéficié d’une
citation directe à l’audience.

ARABIE SAOUDITE
Au moins 20 pèlerins
tués dans un accident

de bus
«Un tragique accident de bus dans la
province d’Assir (sud-ouest de l’Arabie
Saoudite) a coûté la vie à 20 personnes
et a causé 29 blessés» dans un bilan pro-
visoire communiqué par la chaîne Al
Ekhbariya.
Le bus qui transportait des pèlerins en
route vers les Lieux Saints de la Mecque
et de Médine, s’est enflammé après une
collision sur un pont lundi soir.
Les autorités saoudiennes ont indiqué
que les victimes sont de « nationalités
différentes », sans en préciser lesquelles
pour l’instant. Les autorités algériennes
n’ont pas encore communiqué sur la
présence ou non de pèlerins algeriens
parmi les victimes.
Cet accident intervient au cours de la
première semaine du Ramadan, au
moment où beaucoup de musulmans
effectuent le pèlerinage de la Omra, et
quelques mois avant le pèlerinage
annuel du hajj.
Ce n’est pas la première fois qu’un acci-
dent survient pendant le pèlerinage. En
octobre 2019, 35 personnes avaient été
tuées et quatre autres blessées dans la
collision entre un bus et un autre
véhicule lourd près de Médine.
Rappelons le défi constant que
représente aux autorités saoudiennes
d’assurer la sécurité de milliers de
pèlerins chaque année.

EQUIPE D’ALGÉRIE

BELMADI : « LA CAN-2023
EST UN OBJECTIF »
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LES ROUTES LES PLUS
DANGEREUSES DU MONDE

Pologne : tolérance zéro pour la police de la

route

La Pologne est réputée pour ses paysages à cou-
per le souffle mais aussi pour sa mauvaise pos-
ture en matière de sécurité routière. En 2021, elle
enregistre plus de 2000 décès sur les routes. La
consommation excessive d'alcool, la vitesse et les
courses de bolides clandestines expliquent en
partie ce triste score. La police est désormais
intraitable sur les délits routiers. Pour pallier aux
engins de courses, ils possèdent des voitures puis-
santes, on les appelle les brigades "speed". Autre
particularité du pays, des péages sans barrières
rendant la circulation chaotique.
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MONGEVILLE
UN SILENCE DE MORT

Le juge Mongeville reçoit un appel au secours
de Jeanne Marsac, une amie de jeunesse dont
le mari est mort dans d’étranges circons-
tances. Jeanne invite Mongeville dans la pro-
priété où elle habite avec ses deux fils, ses
deux brus et son petit-fils. Leurs retrouvailles
sont émouvantes car ils ont vécu autrefois une
grande histoire d’amour. La vie les a séparés,
et Jeanne a épousé Pierre Marsac qui s’est
révélé un homme dur et autoritaire. D’ailleurs
sa mort ne peine personne dans la famille.
Tout semble prouver que le coupable est un
proche.

21h00

LES BEAUX GOSSES

Hervé, 14 ans, est en troisième au collège.
Comme tous ses copains, il s'intéresse bien
plus aux filles de sa classe qu'à ses cours.
Après s'être ridiculisé à de nombreuses
reprises, il entame un flirt avec la jolie Aurore
qui, curieusement, semble avoir jeté son
dévolu sur lui. Il en est d'ailleurs le premier
surpris et appréhende cette relation avec un
mélange d'angoisse et de forfanterie.

21h00

LES TUCHE 3

En deux ans, bien des choses se sont passées
dans la famille Tuche : Wilfried a divorcé de
son mari et Stéphanie, après de multiples sépa-
rations d'avec son mari footballeur, est reve-
nue, comme le jeune homme, vivre à Bouzolles.
Le brillant Donald, lui, ne veut plus aller à
polytechnique. Quand à leur père Jeff, maire
de Bouzolles, il milite pour que le village soit
desservi par le TGV. Devant l'indifférence du
Président Papin, Jeff décide de se présenter à
la présidence de la République. Contre toute
attente, il gagne.

21h25

TOP CHEF

Pour cette cinquième semaine de compétition,
les candidats affrontent une institution de la
cuisine française : les Meilleurs Ouvriers de
France. Pour la première épreuve, ils doivent
entre autre réaliser une sauce hollandaise, une
omelette garnie et des crêpes soufflées. Les
participants non qualifiés réalisent ensuite
une recette de leur choix en intégrant une
technique bien particulière : la cuisson en
croûte de feuilletage. Ils sont jugés par un jury
composé de quatre Meilleur Ouvrier de
France.

21h00

THE RESIDENT - IL NE
RESTE QUE LE PRÉSENT

Conrad rend visite à Carol chez AJ. Elle sou-
haite deux choses : ne plus souffrir et profiter
des derniers moments qui lui restent avec son
fils, mais elle s’inquiète pour lui car il ne sem-
ble pas prêt à affronter ce qui les attend. Le
corps de Leela réagissant bien à la stimulation
hormonale, ses ovules pourront bientôt être
extraits. Padma est impatiente de voir leur
démarche aboutir, mais encore faut-il qu’AJ
accepte d’être son donneur de sperme. Devon
et Conrad soignent Bryce, un jeune homme
atteint de la rage. Après que le conseil médical
de l'État a blanchi le docteur Bosley, Bell rend
l’affaire publique.

21h00

ET DOUCEMENT RALLUMER
LES ÉTOILES

Vincent et Laure vivent dans une petite station
balnéaire au bord de la Méditerranée. Le jour
des 15 ans de leurs filles jumelles, Camille et
Marie, le couple reçoit la visite d’un gendarme
et de la maire. Celle-ci leur annonce que
Marie s’est jetée d’une falaise le matin même.
Les plongeurs de la gendarmerie ont pu
remonter son corps. La famille plonge dans un
cauchemar, rongée par le chagrin, la culpabi-
lité et le manque. Alors que la gendarmerie
enquête sur sa mort, Vincent, Laure et Camille
tentent de comprendre les raisons du geste
désespéré de Marie.

21h00

DES RACINES ET DES AILES

La guide conférencière Blandine Damieux-
Verdeau suit les traces des premiers alpinistes
en escaladant le mont Aiguille, offrant une vue
imprenable sur les falaises qui ont servi de
refuge à la Résistance. En été, un couple de
bergers conduit 2500 bêtes sur les hauts pla-
teaux du Vercors. Du côté de la Drôme,
Nicolas Chenivesse a hérité d'un monument en
ruine qu'il restaure. La faïencerie Revol, à
Saint-Uze, a créé un célèbre gobelet en porce-
laine froissée. La conservatrice Laurence
Lavergne rassemble des restaurateurs du
patrimoine pour remonter un lit à la duchesse
au château de Suze la Rousse.

21h00
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SITUATION FINANCIÈRE DU PAYS

Les clignotants au vert 
Les nouvelles sur  la nette
amélioration des indices
financiers du pays sont assez
bonnes et réjouissantes.  Les
réserves de changes de
l’Algérie, en nette
amélioration depuis des mois,
confirment bel et bien ce net
redressement.
PAR KAMAL HAMED

C es jours ci une autre information,
relative au bilan des exportations de
la Sonatrach, est venue confirmer  le

fait  que la situation financière du pays se
porte on ne peut mieux par rapport  aux
années précédentes ou la  crise a atteint
des seuls inquiétants.  
Dans le dernier bilan présenté par
Sonatrach il ressort clairement que l’en-
treprise nationale a bel et bien tiré son
épingle du jeu en réalisant d’excellentes
rentrées financières grâce à la vente des
hydrocarbures. En effet, selon ce bilan, les
exportations de gaz et de pétrole ont per-
mis à la Sonatrcah d’engranger la

bagatelle de  60 milliards de dollars.  Ce
bilan concerne l’année 2022.  Ce   bilan
positif est extrêmement important pour
l’entreprise nationale, cela sachant que
lors des années précédentes  on était tés
loin de ce résultat. . En effet cette hausse
des rentrées  est importante comparée à
l’année 2021 ou Sonatrach n’a réalisé un
chiffre d’affaires à l’export que  de 35,4
milliards de dollars. C’est presque 50%
d’augmentation.  Une année auparavant,

soit en 202o, la Sonatrach n’a exporté  en
gaz et en pétiole que pour  20 milliards de
dollars. La différence et de taille et en
deux années l’entreprise a pu améliorer sa
situation financière et celle, par voie de
conséquence, de l’ensemble du pays. La
crise liée au Covod 19, qui a grandement
ralenti l’économie mondiale avec la chute
drastique de a demande sur les hydrocar-
bures, est désormais loin. Avec la reprise
de la croissance des cours de pétrole et de

gaz se sont substantiellement redressés.
Dans un climat morose ce bilan est une
bonne nouvelle pour es finances du pays
ou on compte énormément sur la vente
des hydrocarbures.   Ce d’autant que toute
porte à croire que cette tendance haussière
de redressement de cours des hydrocarbu-
res va se poursuivre  selon les experts.
Pendant 2022, la moyenne du prix du baril
était de 102 dollars (109 dollars pendant
les 9 premiers mois de l’année selon la
dernière note de conjoncture de la Banque
d’Algérie. On ne sait  ce même  résultat va
être réédité  en 2023.  C’est sans doute ce
résultât qui a eu  en partie des retombées
positives sur les réserves de change du
pays. Des réserves de changes qui sont en
nette augmentation par rapport aux années
précédentes. 
En effet, comme annoncé il  y a juste
quelques semaines les réserves de change
du pays ont atteint la barre des  64,63 mil-
liards de dollars à fin février 2023. C’est
ce que  a annoncé une note de a Banque
d’Algérie.  La Banque d’Algérie se mon-
tre optimiste pour l’année en cours  en
indiquant «   qu’on est au début de l’exer-
cice 2023 et que ce chiffre pourrait con-
naitre naturellement une évolution ».

K. H.

BALANCE COMMERCIALE

L’Algérie parmi les rares pays 
dans le monde ayant réalisé un excédent

PAR RIAD EL HADI

Dans une étude mondiale, l’Algérie se
positionne parmi les 26 rares pays à
enregistrer un excédent de la balance
commerciale dans le monde.
Baisser la facture d’importation et élever
celle des exportations hors hydrocarbures
est synonyme de rééquilibrage commer-
cial. En effet, celle-ci constitue l’un des
principaux enjeux du développement de
l’économie algérienne. Pour les données
relatives à l’année 2022, l’Algérie figure
parmi les 26 pays à enregistrer un excé-
dent de la balance commerciale.
Effectivement, par le biais d’une étude
menée par l’agence russe RIA Novosti, la
balance commerciale a ainsi concrétisé
une meilleure performance. Cite le quoti-
dien Echorouk dans sa récente édition.
Après deux (2) ans fortement animés par
la crise sanitaire due au Coronavirus, l’an-
née 2022 a alors été la révélation commer-
ciale et économique de l’Algérie.
Dans le détail, durant les onze (11) pre-
miers mois de l’année 2022, un excédent
de l’ordre de 18,1 milliards de dollars. Il
s’agit des données publiées par le min-
istère du Commerce et de la Promotion.
Un excédent qui a dépassé les prévisions
officielles. Celles-ci prévoyaient 17,1 mil-
liards de dollars durant la même année.

Voici le classement des autres
pays

En effet, la valeur totale de l’excédent des
26 pays dont la balance commerciale
affichait positive en 2022 est estimée à
environ 2,45 billions de dollars. Selon les
données de la même étude, la Chine et la
Russie arrivent à la tête du classement.
Celui-ci portant sur les pays qui ont connu
un excédent élevé de leur balance com-
merciale en 2022. Arrive en troisième
position l’Arabie saoudite. Et la Norvège
en quatrième position. Un autre pays
arabe s’est alors classé en sixième place

qui est le Qatar. Devançant ainsi
l’Allemagne, l’Irlande, la Malaisie et les
Pays-Bas. Les statistiques de média russe
ont indiqué que le Nigéria était le seul
pays dont la balance commerciale a
enregistré une perte d’excédent en 2022.

L'économie mondiale devrait
ralentir à 2,2% de croissance

d'ici à 2030
La pandémie et la guerre en Ukraine pour-
raient peser longtemps sur l'économie
mondiale. La croissance à long terme du
PIB mondial devrait s'établir en moyenne
à 2,2 % d'ici à 2030, calcule une étude de
la Banque mondiale. Soit un recul d'envi-
ron un tiers par rapport à la moyenne de la
première décennie du siècle. Pour les
économies en développement, la baisse

sera tout aussi marquée. La croissance
devrait passer de 6 % par an entre 2000 et
2010 à 4 % par an d'ici à 2030. La Chine
n'y échappera pas. Elle a joué « longtemps
un rôle de traction de la croissance mondi-
ale, mais c'est en train de changer, car sa
croissance ralentit petit à petit. La ques-
tion désormais est qui, ou quel groupe de
pays, la remplacera dans ce rôle »,
souligne Indermit Gill, économiste en
chef de la Banque mondiale.
Pour lui, « l'économie mondiale est peut-
être en train de perdre une décennie ». Et
ce déclin a de graves implications sur la
capacité du monde à relever les défis
actuels : la pauvreté persistante, le creuse-
ment des écarts de revenus et le change-
ment climatique. Parmi les causes du
ralentissement économique, la Banque

mondiale identifie l'impact de la
pandémie sur l'éducation et la perturba-
tion des échanges créée par la guerre en
Ukraine. Mais ce n'est pas irréversible,
affirme l'institution, qui voit la croissance
mondiale moyenne atteindre 2,9 % si des
réformes sont réalisées. Il s'agirait, entre
autres, d'accroître les investissements et
de miser sur les services. Il faut aussi «
augmenter la participation au marché du
travail car la moitié du ralentissement de
la croissance du PIB sera liée à l'évolution
démographique », au vieillissement et à la
diminution de la population en âge de tra-
vailler. Face à l'augmentation de l'e-
spérance de vie, il faut repousser l'âge de
la retraite pour maintenir la part de la pop-
ulation active, estime ainsi Indermit Gill.

R. E.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le sujet des dépenses alimentaires est au
cœur de tous les débats en Algérie.
Inflation, arrêt des importations, arrivée
du Ramadan, autant de facteurs qui pèsent
sur le porte-monnaie du consommateur
algérien. Mais combien dépensons-nous
en moyenne pour remplir nos assiettes ?
Une étude récente est venue démontrer
que l’Algérie se place en plein milieu du
classement des pays arabes qui dépensent
le plus en nourriture chaque mois.
Même si ça n’en a pas l’air, le consomma-
teur algérien accorde une grande impor-
tance à son budget nourriture mensuel.
Une étude menée par le média arabe
Elsharq Economy a démontré que le foyer
algérien moyen consacre 491 dollars

américains en achats alimentaires tous les
mois. Ce qui équivaut approximativement
à 70 000 DA/mois. Un chiffre qui, com-
paré à la réalité des salaires en Algérie,
semble déséquilibré. Et pourtant ces sta-
tistiques proviennent bien d’une agence
agrée dans la récolte de données (Fitch
Solution).
L’Algérie vient donc se positionner à la 8e
place du classement des 15 pays arabes
qui dépensent le plus en nourriture en
2023. Ainsi, nous sommes à mi-chemin
entre les grands dépensiers (Koweït :
$1415, Émirats : $1299 et Qatar : $1227)
et les pays qui consacrent le moins de
budget à la nourriture (Liban, Tunisie,
Yémen).
Il faut savoir que l’ONS (institution
algérienne) a publié une étude qui vient

corroborer ces chiffres. Selon les données
fournies, les ménages algériens moyens
dépensaient déjà 59 700 DA par mois en
2011. 
Les dépenses par tête avaient atteint les 10
190 DA/mois à l’époque.

Qu’en pense l’Office Nationale
des Statistiques ?

À la lumière de ces chiffres, l’ONS avait
déclaré que 42 % du budget total des
familles était alloué aux achats alimen-
taires la même année.  
La baisse du pouvoir d’achat, la hausse
subséquente des prix, le phénomène de
spéculation sont autant des causes proba-
bles à cette hausse du budget alloué aux
dépenses alimentaires.

C. A. 

DÉPENSES ALIMENTAIRES EN 2023

Quel est le budget mensuel consacré 
par les Algériens ?



La sélection nationale
algérienne s’est officiellement
qualifiée pour la CAN-2023 en
Côte d’Ivoire après sa
quatrième victoire de suite cet
après-midi face au Niger. A la
tête du groupe F avec 12
points, elle valide son billet
qualificatif pour la prochaine
CAN à deux journées de la fin
des éliminatoires. Baghdad
Bounedjah est passé par là.

L es Verts vont vite rentrer dans le
vif du sujet. Cinq minutes seule-
ment après le coup d’envoi du

match, Bounedjah, bien servi par
Mahrez, réussira à ouvrir le score.
Un but qui va les motiver pour en ins-
crire d’autres, mais sans parvenir à
désaxer la défense nigérienne. Ils ne
réussiront à créer la moindre occasion
dangereuse. Côté Niger, pas de
riposte. La sélection nationale algé-
rienne s’est officiellement qualifiée
pour la CAN-2023 en Côte d’Ivoire
après sa quatrième victoire de suite
cet après-midi face au Niger. A la tête

du groupe F avec 12 points, elle valide
son billet qualificatif pour la pro-
chaine CAN à deux journées de la fin
des éliminatoires. Baghdad
Bounedjah est passé par là. Les Verts
vont vite rentrer dans le vif du sujet.
Cinq minutes seulement après le coup
d’envoi du match, Bounedjah, bien
servi par Mahrez, réussira à ouvrir le
score. Un but qui va les motiver pour
en inscrire d’autres, mais sans parve-
nir à désaxer la défense nigérienne. Ils
ne réussiront à créer la moindre occa-

sion dangereuse. Côté Niger, pas de
riposte. Par la suite, le rythme du
match va baisser d’un cran, due certai-
nement au jeûne. On joue la 42e
minute, L’attaquant nigérien Sabo rate
une occasion franche pour remettre
les pendules à l’heure. En pénétrant
dans la surface de réparation, il tente
le tir, mais Zeghba dévie la balle mira-
culeusement au corner. C’est donc sur
ce score d’un but à zéro en faveur de
l’Algérie que la première mi-temps
s’achève.

Le nouvel entraîneur des Sanafir s’est
engagé aussi à déployer toute son
expérience pour remettre l'équipe sur
la bonne voie dès le prochain match et
ce, après avoir donné son accord aux
dirigeants du club pour terminer la
saison avec une place au podium per-
mettant à l’équipe de participer à l'une
des compétitions continentales.
La direction du Club sportif constan-
tinois (CSC), sociétaire de la Ligue 1
de football, a fait signer, lundi après-
midi, l'entraîneur Liamine
Bougherara pour succéder au techni-
cien Kheireddine Madoui, qui a
démissionné en février dernier,
apprend-on du chargé de communica-
tion du club, Djalal Kerouaz.
Selon la même source, le nouvel
entraîneur du CSC s’est engagé pour
une durée de 18 mois en vue de diri-
ger la barre technique de l'équipe
constantinoise et ce, après avoir

accepté les conditions et objectifs du
club.
Il a ajouté que le président du club,
Mohamed Boulahbib, a affiché sa dis-
position à réunir toutes les conditions
favorables susceptibles de faciliter la
mission du nouvel entraîneur auquel il
a accorde une grande confiance.
Après avoir signé son nouveau
contrat, l'entraîneur Bougherara a
révélé qu'il s’emploiera pour réaliser
un nouveau départ avec l'équipe et
insuffler une nouvelle dynamique au
sein du groupe, notamment pour sor-
tir du passage à vide que traverse le
CS Constantine.
Et d’ajouter : "Cet objectif n’est réali-
sable que dans le cas d’une synergie
des efforts concertés des joueurs, des
staffs administratif et technique, voire
même des supporters."
Le nouvel entraîneur des Sanafir s’est
engagé aussi à déployer toute son

expérience pour remettre l'équipe sur

la bonne voie dès le prochain match et

ce, après avoir donné son accord aux

dirigeants du club pour terminer la

saison avec une place au podium per-

mettant à l’équipe de participer à l'une

des compétitions continentales.

Bougherara a également choisi le

Franco-algérien Atef Bettira (actuel-

lement en Arabie saoudite) pour l’as-

sister au poste d’entraîneur adjoint, et

a préféré garder l'entraîneur des gar-

diens, Fayçal Denni, en attendant de

trouver un nouveau préparateur phy-

sique.

A signaler que l'entraîneur

Bougherara a dirigé sa première

séance d'entraînement avec le CS

Constantine après avoir signé son

contrat avec le club.

Au retour des vestiaires, les Verts ren-
treront plus motivés et déterminés
afin de marquer le but rassurant. On
joue la 54e minute, Chaïbi, bien servit
de Bounedjah d’une passe latérale,
inscrit un but, mais l’arbitre assistant
ne le valide. La raison ? Tout simple-
ment parce que le joueur était en posi-
tion d’hors-jeu. Mais après avoir revu

l’action, il s’est avéré que Chaïbi était
en ligne avec un défenseur nigérien.
Un but valable refusé, faut-t-il le dire.
Malgré la rentrée de Belaïli, Bouanani
ou encore Kadri et Ammoura, les
Algériens ne réussiront pas à doubler
la mise. Le match s’achève donc sur
une victoire pour l’Algérie par la plus
petite des marges.

Une victoire ô combien importante
dans la mesure où elle lui a permit de
valider son billet qualificatif pour la
CAN-2023 en Côte d’Ivoire, à deux
journées de la fin des éliminatoires,
respectivement face à l’Ouganda en
déplacement et à la Tanzanie à domi-
cile.

ÉQUIPE NATIONALE

Les Verts se qualifient pour
la CAN-2023 en Côte d’Ivoire
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Atal se soigne à

Aspetar, au Qatar
Blessé pour une énième fois cette
saison, Youcef Atal a quitté la
France pour se soigner. Il se trouve
actuellement au somptueux hôpital
privé à Doha au Qatar, Aspetar. Le
latéral droit de la sélection natio-
nale espère un retour rapide à la
compétition officielle.
Le sort s’acharne sur Youcef Atal.
A chaque fois il s’apprête à
renouer avec les terrains, il
contracte une blessure qui le fait
revenir à la case départ. S’il n’a
pas pu briller avec l’OGC Nice
lors de l’actuel exercice, c’est évi-
demment à cause des blessures à
répétition dont il a été victime. Le
latéral droit de la sélection natio-
nale s’est blessé pour la quatrième
fois cette saison. Ce fut à l’occa-
sion du match de l’Europa
Conference face à Sherrif Tiraspol,
le 12 mars dernier. Il faut dire que
c’est la blessure de trop. Face à
cette situation, le natif de Tizi-
Ouzou a décidé de se soigner en
dehors de la France. En effet, Il se
trouve actuellement au somptueux
hôpital privé à Doha au Qatar,
Aspetar.
« Youcef Atal fait confiance à
Aspetar…Le latéral droit de la
sélection nationale algérienne,
Youcef Atal, a choisi Aspetar pour
soigner sa blessure. Bénéficiant
des installations et de l’expertise
de classe mondiale d’Aspetar, le
joueur a subi des examens médi-
caux avant qu’un programme de
traitement et de réadaptation ne
soit conçu ». A écrit Aspetar sur
son compte officiel Twitter. On
souhaite un prompt rétablissement
à Youcef Atal. Un élément incon-
tournable au sein de la sélection
nationale.

EQUITATION
Report de

l’Assemblée
Générale élective à
une date ultérieure

L’Assemblée générale extraordi-
naire élective de la Fédération
algérienne des sports équestres
(FAEC), prévue lundi 27 mars, a
été reportée à une date ultérieure, a
indiqué dimanche l’instance fédé-
rale sur sa page officielle sur
Facebook.
L’instance fédérale a expliqué ce
report par la « démission de deux
membres de la commission de can-
didatures chargée d’étudier les
dossiers de candidatures pour le
mandat olympique courant 2021-
2024 ». Cette AG élective inter-
vient après la démission de la pré-
sidente de la Fédération Fahima
Sebiane, samedi, « pour des rai-
sons de santé ».
Fahima Sebiane était à la tête de la
FAEC depuis le 10 avril 2021, jour
de son intronisation à la tête de
l’instance pour le mandat olym-
pique  2021-2024.

LIGUE 1/CLUB SPORTIF CONSTANTINOIS

Liamine Bougherara, nouvel entraîneur

L’arbitre refuse deux but de Chaïbi
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Les représentants de
l'Assemblée populaire
nationale ont approuvé
à la majorité le projet de
loi sur les nouveaux
médias, adoptant la
plupart des
amendements proposés
par la commission, à un
moment où le MSP a
voté «non» sur le
document.
PAR : HAMROUCHE MOUNIR

L a séance de vote sur le nouveau pro-
jet de loi sur les médias, mardi, à la
chambre basse du Parlement, a été

marquée par des tensions entre les
députés, les propriétaires des amende-
ments, et les membres de la commission
de liaison, sur fond de propositions d'a-
mendements au nouveau texte.
Entre un défenseur et un rejet des

amendements proposés, la majorité à
l'intérieur de l'immeuble Zigoud Youssef
a pris le même chemin que la commis-
sion qui a adopté 17 amendements,
après avoir abandonné l'amendement
accordant aux binationaux le droit d'in-
vestir dans le domaine des médias en
Algérie.
Le comité avait précédemment donné
son approbation pour adopter cette
proposition, après que la question a été
rectifiée lors de la session du lundi soir,
et la proposition a été abandonnée au
motif que l'amendement 
n ° 39 de l'article 4 du nouveau projet de
loi sur les médias était incompatible
avec les lois de la République.
La réponse de la commission est la suiv-
ante : « Après avoir approfondi les con-
sultations avec les membres de la com-
mission, elle estime que limiter la pra-
tique de l'activité médiatique aux seuls
détenteurs de la nationalité algérienne
et exclure les étrangers et les bina-
tionaux visait à fermer les portes du des
partis hostiles à l'Algérie qui attendent
l'opportunité d'investir dans les médias
pour s'immiscer dans les affaires
intérieures du pays, constituent ainsi
une menace pour la souveraineté
nationale.»
Malgré la tension qui a régné lors de la

séance de vote sur le projet, les justifica-
tions de la commission ont rencontré la
satisfaction des représentants de la
chambre basse du Parlement, qui ont
apprécié ce que contenait le nouveau
projet, puisqu'ils ont donné leur accord à
l'amendement oral proposé par le min-
istre de la Communication, Muhammad
Bouslimani, concernant l'article 17, qui
comprend les conditions que doit rem-
plir le journaliste professionnel.
La proposition de modification de l'arti-
cle 22 a été contestée par les députés, et
il s'agit d'une proposition qui impose à
un journaliste travaillant en Algérie pour
un média de droit étranger d'obtenir une
accréditation préalable dans un délai
maximum de 30 jours à compter de la
date de dépôt de sa demande, le respon-
sable du secteur ayant estimé que ce
délai n'était pas suffisant.
D'autre part, le MSP a voté «Non» au
Projet de loi organique relatif aux
médias, et la déclaration du partie que le
rejet de ce projet est dû à plusieurs
raisons, dont la confiscation des droits
approuvés par le constitution, en partic-
ulier ceux liés à l'égalité entre les
citoyens, et l'exclusion des Algériens
ayant la double nationalité de leur droit
d'investir dans leur patrie et d'améliorer
les performances des médias.         h.M.

APN 

Adoption de la nouvelle loi
sur les médias

CONSTRUIRE DES PONTS 
 EN COOPÉRATION AVEC LE CSJ 

Le médiateur 
de la République

affirme 
la disponibilité 
de son instance

«Le médiateur de la République,
Madjid Ammour, a affirmé la disponi-
bilité de son instance à construire des
ponts de coopération avec le Conseil
supérieur de la jeunesse (CSJ), à tra-
vers une prise en charge optimale des
préoccupations de cette catégorie de
la société», a indiqué un communiqué
du Médiateur de la République.
M. Ammour a en outre affirmé lors
d’une rencontre avec le président du
CSJ, Mustapha Hidaoui, «la disponi-
bilité de son instance à construire des
ponts de coopération avec le Conseil à
travers une prise en charge optimale
des préoccupations des jeunes»,
souligne la même source.
De son côté, M. Hidaoui a salué cette
initiative, mettant l’accent sur «les
efforts consentis par le CSJ pour la
prise en charge des préoccupations
des jeunes, et qui rejoignent le rôle de
la Médiation de la République dans la
prise en charge des préoccupations
des citoyens en général.»
Les deux parties ont en outre souligné,
l'importance de «jeter les bases d'une
coopération bilatérale au niveau local
à travers la mise en place d'un cadre
de coordination et de concertation
entre les élus locaux du CSJ et les
représentants locaux du médiateur de
la République, dans le but d'assurer
une prise en charge rapide et efficace
des préoccupations des jeunes», ajoute
le communiqué.
«La possibilité d'organiser des festiv-
ités et des activités conjointes visant à
valoriser le travail de la jeunesse et à
faciliter son intégration dans les activ-
ités vitales du pays», a également été
évoquée, selon la même source.

ANP
Nomination du général

Ibrahim Darouich
au poste de directeur
des affaires juridiques

au ministère de 
la Défense nationale

Le Président Abdelmadjid Tebboune a
nommé le général Ibrahim Darouich
au poste de directeur des affaires
juridiques au ministère de la Défense
nationale.
Et selon un décret présidentiel daté du
23 chaaban correspondant au 16 mars
2023, il a été publié dans le dernier
numéro du Journal officiel. Le prési-
dent de la République a nommé
Ibrahim Darouich au poste de directeur
des affaires juridiques du ministère de
la Défense nationale, à compter du 7
février 2023.
Pour mémoire, la direction des affaires
juridiques est une nouvelle direction
du ministère de la Défense. Il a été créé
par décret présidentiel en février.
Le directeur des affaires juridiques au
ministère de la Défense nationale, le
général Ibrahim Darouich, est un
officier supérieur qui a été promu
général de brigade en juillet dernier .

R. n.

CONSEIL DE LA NATION

Séance plénière aujourd’hui

HYDROGÈNE VERT

L’Algérie pourra produire un million de tonnes

Plusieurs projets de lois seront sur la
table des sénateurs, aujourd’hui mercre-
di, à l’occasion d’une séance plénière du
conseil de la nation. Ainsi et selon un
communiqué de la Chambre haute du
«Parlement, cette séance plénière sera
consacrée à l’adoption du Projet de loi

concernant l’organisation et le fonc-
tionnement des deux chambres du
Parlement, en plus du projet de loi
relatif à l’exercice du droit syndical.
Par ailleurs, le Projet de loi portant
règlement budgétaire pour l’exercice
2020 sera également présenté, par le

représentant du gouvernement, pour
examen, ainsi que du rapport de la
Commission des affaires économiques
et des finances. 
La séance sera clôturée par le vote
dudit texte», conclut le communiqué.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L’Algérie dispose des meilleurs atouts
dans le bassin méditerranéen pour la pro-
duction d’énergies renouvelables dont

l’hydrogène vert pouvant atteindre le 1
million de tonnes à l’horizon 2040.
C’est ce qu’à déclaré le docteur Rabah
Sellami, directeur Hydrogène et Energies
alternatives au Commissariat des énergies
renouvelables et à l’efficacité énergétique,
qui s’exprimait hier au sein de l’émission
L’invité de la rédaction de la chaine 3 de
la Radio Algérienne.
Dans le détail, M. Sellami évoque la
disponibilité des infrastructures de trans-
port, de la ressource humaine qualifiée et
de l’expérience dans la liquéfaction du
gaz naturel pour la production de l’hy-
drogène vert, d’une longue façade façade
maritime pouvant abriter des stations de
dessalement de l’eau de mer qui servira à
la production de l’hydrogène vert, ainsi
que tout un réseau d’université et de cen-
tres de recherches dédié au secteur.
Pour rappel, ce sont là des objectifs déjà
tracés dans la feuille de route adoptée en
Conseil des ministres et qui se décline en
trois phases : 2023-2030 pour la produc-
tion de l’hydrogène vert, 2030-2040 pour
son exportation, et 2040-2050 pour que
l’Algérie prenne sa place parmi les pays
leaders mondiaux pour la production et de
l’hydrogène vert.

Hydrogène vert : Une priorité 
pour l’Algérie

La ministre de l’Environnement et des
énergies renouvelables, Mme Samia
Moualfi, a retiré à maintes reprises l’at-
tachement de l’Algérie pour le développe-
ment des projets pour la production de
l’hydrogène vert.
« Les énergies renouvelables con-
stitueront dans un avenir proche un véri-
table moteur pour le développement
durable, en plus des aspects liés à la pro-
tection de l’environnement. La transition
vers les énergies renouvelables est une
nécessité » a déclaré Mme Moualfi, à
l’occasion de la 27e édition de la journée
de l’énergie, organisée à l’hôtel Aurassi
d’Alger.
« L’Algérie travaille pour accélérer la
cadence de la transition énergétique
notamment à travers la multiplication des
projets des stations solaires et de l’hy-
drogène vert pour garantir la sécurité
énergétique du pays » a-t-elle ajouté.
La ministre de l’Environnement a appelé,
par ailleurs, à l’implication de la société
civile dans ce processus de transition.

R. R.

Le Président Tebboune
présente 

ses condoléances pour
le décès du Cheikh 

de l'ordre Moussawiya
à Beni Abbas

le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a adressé un
message de condoléances à la famille de
Hajj Sidi M'hamed Abdali, le cheikh de
l'ordre Musawiyya à Karzaz dans la
wilaya de Beni Abbas.
Selon un communiqué de la présidence,
le président, dans ses condoléances, a
salué le rôle du défunt dans la préserva-
tion « de la démarche des fondateurs de
la méthode mosaïque. Et son rayon-
nement pédagogique et réformiste dans
la région.»
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La formation politique, en lice
pour les élections régionales
et générales, a promis de
"continuer à défendre la juste
cause du peuple sahraoui.

L e parti de la Coalition canarienne
a souligné la nécessité de permet-
tre au peuple sahraoui d'exercer

son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, réaffirmant son enga-
gement à continuer à défendre la juste
cause sahraouie.
Lors d'un rassemblement électoral aux
îles Canaries, les représentants du
parti ont souligné la "nécessité de per-
mettre au peuple sahraoui d'exercer
son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance".
La formation politique, en lice pour
les élections régionales et générales, a
promis de "continuer à défendre la
juste cause du peuple sahraoui,
dénoncer toutes les mesures négatives
prises par le gouvernement espagnol
(envers la question) et soutenir les
efforts des partenaires espagnols qui
se veulent un accompagnement de la
légalité internationale et du droit
international".
Le parti a également rappelé la res-
ponsabilité historique de l'Espagne
envers la question du Sahara occiden-
tal "qui doit être positive s'agissant du

règlement du conflit et non en prenant
des décisions et en entamant des pour-
parlers suspects, contraires à la léga-
lité internationale".
La formation politique encourage, en
outre, l'Espagne à "jouer son rôle cor-
rectement du point de vue historique
et politique, loin de la trahison et l'ex-

ploitation de la cause sahraouie dans
la surenchère, l'extorsion et le mar-
chandage, vu que l'exploitation de
cette question de décolonisation de la
sorte ne réussira pas et ne sera qu'un
scandale moral que l'histoire retien-
dra".

R. I. /Agences

La France est confrontée mardi à une
dixième journée de manifestations
contre une réforme des retraites très
impopulaire, dans un climat rendu
électrique par les violences crois-
santes.
L’opposition à cette réforme emblé-
matique du deuxième quinquennat
d’Emmanuel Macron, qui retarde
l’âge de départ de 62 à 64 ans, s’est
radicalisée depuis que le gouverne-
ment a fait passer le texte sans vote à
l’Assemblée, s’exposant à des
motions de censure qui ont échoué le

20 mars à le faire tomber. Depuis, les
manifestations sont émaillées de vio-
lences croissantes, avec notamment de
nombreux policiers, gendarmes, cas-
seurs et manifestants blessés ou des
incendies de bâtiments publics.
Le ministre de l’Intérieur, Gérald
Darmanin, a annoncé, lundi, qu’un «
dispositif de sécurité inédit » serait
déployé mardi avec « 13.000 policiers
et gendarmes, dont 5.500 à Paris ».
Parallèlement, les blocages, piquets
de grèves et manifestations continuent
depuis des jours, perturbant l’approvi-

sionnement en carburant de certaines
régions françaises, et certains axes
routiers ou dépôts logistiques. 
Plus de 15% des stations-service de
France étaient lundi à court d’essence
ou de gazole, la pénurie étant encore
plus prononcée dans l’ouest du pays.
Des milliers de tonnes d’ordures défi-
gurent toujours Paris après plus de 20
jours de grève des éboueurs et servent
de combustibles à des groupes de cas-
seurs le soir.
Signe du climat délétère, des affronte-
ments particulièrement violents ont

opposé samedi manifestants et force
de l’ordre dans une région rurale du
centre de la France sur fond d’hostilité
à un projet de retenue d’eau.
Mardi, selon une source policière, le
renseignement territorial anticipe que
« 650.000 à 900.000 personnes défile-
ront partout en France mardi, dont
70.000 à 100.000 personnes à Paris ».
Une autre source policière prévoit «
un doublement, voire un triplement »
de la présence des jeunes dans les cor-
tèges.

R. I. / Agences

ESPAGNE

Un parti réaffirme son soutien
au droit du peuple sahraoui 

à l'autodétermination

FRANCE

10e journée électrique de manifestations contre 
la réforme des retraites

IRAK
Le Parlement

vote une 
nouvelle loi 
électorale

Le Parlement irakien a voté, lundi,
une nouvelle loi électorale qui
consacre le retour à de plus
grandes circonscriptions et à un
mode de scrutin proportionnel de
liste par parti, rapportent des
médias.
Un communiqué de l’Assemblée
indique que la loi « a été adoptée
», sans détailler le décompte des
votes. Le Parlement monocaméral
est dominé par le Cadre de coordi-
nation, une alliance de partis
chiites dont est issu le Premier
ministre Mohamed Chia al-
Soudani.
Le texte régira les prochaines élec-
tions législatives, dont la date
n’est pas encore fixée, ainsi que
les provinciales prévues le 6
novembre, sauf au Kurdistan
d’Irak. Dans cette région auto-
nome, les régionales doivent avoir
lieu le 18 novembre dans un cadre
électoral distinct.
La nouvelle loi signe la suppres-
sion des 83 circonscriptions élec-
torales existantes. A la place, cha-
cune des 18 provinces constitue
une circonscription. Avec cette
nouvelle loi, l’Irak retourne par
ailleurs à un mode de scrutin pro-
portionnel qui a la réputation de
favoriser les plus grands partis.
Dorénavant, « les petits candidats
n’auront plus aucun espoir d’obte-
nir une représentation au
Parlement », a regretté Alaa al-
Rikabi, un député indépendant,
cité par des médias.
A l’inverse, Bahaa al-Dine Nouri,
député du Cadre de coordination, a
salué cette loi, car elle va permet-
tre de « répartir les sièges en fonc-
tion du poids des partis ». Pour lui,
cela permettra de former un gou-
vernement plus rapidement et
d’éviter les interminables bras de
fer qui ont ponctué la période post-
électorale en 2021 et 2022.

R. I. /Agences

Cinq personnes, dont trois paramili-
taires, ont été tuées lundi par des
inconnus armés dans l’Etat nigérian
d’Imo (Sud), a annoncé la police
locale. Trois membres du Corps nigé-
rian de sécurité et de défense civile se
trouvaient à bord d’un véhicule
lorsque les assaillants leur ont tendu

une embuscade et les ont tués, tandis
que deux civils ont également perdu la
vie, a précisé Henry Okoye, porte-
parole de la police de l’Etat d’Imo. La
sécurité dans la zone a été renforcée,
a-t-il déclaré, notant que les policiers
étaient sur la piste des assaillants. Des
témoins oculaires ont indiqué à

Xinhua que des soldats avaient pris le
contrôle de la communauté. Aucun
groupe n’a encore revendiqué cette
attaque. Ces derniers mois, une série
d’attaques de bandits armés contre des
postes de police et des prisons ont eu
lieu dans le sud du Nigeria.

R. I. /Agences

NIGERIA

Cinq morts dans une fusillade
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PAR ROSA CHAOUI

BLS International, le centre de traitement
des demandes de visas, ne cesse d’instau-
rer de nouvelles mesures pour ses clients.
En effet, il revient avec une nouvelle note
adressée pour les demandeurs de visas,
pour annoncer la mise en place d’une
nouvelle mesure.
En effet, dans un nouveau communiqué
publié sur son site officiel, le centre
chargé de traitement des demandes de
visas vers l’Espagne annonce l’applica-
tion de cette nouvelle mesure à partir du 9
avril 2023. Selon ce communiqué, «BLS
International informe ses clients, qu’à
partir de cette date, ils seront dans
l’obligation de présenter, à l’agent du
comptoir du centre, l’original des docu-
ments professionnels suivants :
• Registre de commerce ;
• C20 ;
• Extrait de rôle ;
• Mise à jour CASNOS et CNAS ;
• Certificat d’existence ;
• Agrément pour la profession libérale,
décision d’installation, ou encore attesta-
tion exploitant agricole/carte agricul-
teur.»
Par ailleurs, le centre de traitement des
demandes de visas vers l’Espagne précise
que les familles sont tenues de présenter
l’original du livret de famille, ainsi
qu’une fiche familiale. En revanche, ces
personnes sont également dans l’obliga-

tion de fournir une traduction en français
ou en espagnol pour tout document.
Pour rappel, BLS International a
précédemment annoncé l’obligation de
prendre un rendez-vous pour leurs
enfants mineurs, âgés de moins de 12 ans.

Nouveaux horaires pour
le Ramadan 2023 

À l’occasion du mois sacré, BLS
International a mis en place un nouveau
programme horaire pour assurer la total-
ité de ses services durant le ramadan
2023. Ce nouveau programme est en
vigueur du 23 mars jusqu’au 24 avril
2023.
Pour le centre BLS établis à Alger :
• Dépôts de demande de Visa : de 8 h 00
à 13 h 00 du dimanche au jeudi ;
• Récupération des passeports : de 13 h 00
à 15 h 00 du dimanche au jeudi sauf jours
fériés.
Pour le centre à Oran :
• Dépôts de demande de Visa : à partir de
8 h 30 à 13 h 30 du dimanche au jeudi ;
• Récupération des passeports : De 13 h
30 jusqu’au 15 h 30 du dimanche au jeudi
à l’exception des jours fériés.
Les bourses Jean SENAC concernent les
spécialités suivantes :
• Sciences de langage ;
• Littérature française et francophone ;
• Et enfin, didactique du français.

R. N.

Le rapport mondial sur
l’inégalité de 2022, publié
récemment, met en évidence
les différences socio-
économiques existantes dans
différents pays du monde. Il
fournit une analyse détaillée
de l’inégalité économique à
l’échelle mondiale, régionale
et nationale accompagnée
d’évaluations des politiques
publiques visant à réduire
l’inégalité.

PAR RANIA NAILI

E n ce qui concerne l’Algérie, le rap-
port indique que le revenu national
moyen par adulte est de 11.630€. Ce

revenu est similaire à celui de l’Indonésie
par exemple et supérieur à celui du voisin
marocain qui s’affiche à 7800€.
10% des plus riches de la population
algérienne gagnent en moyenne 10 fois
plus que 50% des plus pauvres d’après le
rapport. Les revenus de ces derniers stag-
nent à des niveaux très bas depuis près de
15 ans.
La moyenne des ménages en Algérie
s’élève à 19,100 €, un chiffre qui est sim-
ilaire à celui du Maroc. Le rapport ne note
aucune amélioration en ce qui concerne

une éventuelle réduction de l’inégalité des
richesses au cours de la dernière décennie.
En matière d’inégalité des sexes, l’Algérie
est l’un des pays où la part des femmes
dans le revenu total du travail est la plus
faible, avec seulement 12,5 % des revenus
du travail qui reviennent aux femmes, ce
qui est similaire encore une fois à celui du
Maroc.
Enfin, pour ce qui est des émissions
moyennes de gaz à effet de serre en
Algérie, elles sont similaires à celles
d’autres pays d’Afrique du Nord et d’Asie
du Sud. Les pays les plus riches émettent
plus de neuf tonnes en moyenne, tandis
que les pays les plus pauvres émettent
beaucoup moins.

Presque le même bilan 
qu’en 2021

Dans la période ou la pandémie était
entrée dans sa deuxième année, les inégal-
ités et les conflits avaient éclaté et les pays
avaient continué de subir les effets dévas-
tateurs et mortels des changements clima-
tiques en 2021.
Une carte du dernier rapport indiquait que
«l’Algérie se trouvait parmi les pays les
plus égalitaires de la région MENA et en
Afrique en termes de distribution des
richesses et des revenus.»
En effet, 10% des plus riches de la popu-
lation algérienne détenaient plus de la
moitié de la richesse totale du pays, tandis
que les 40% deas plus pauvres ne possé-
daient que 7% de la richesse totale. Le
rapport avait également souligné que

l’Algérie a connu une augmentation de
l’inégalité des revenus au cours de ces
dernières années.

R. N.

INÉGALITÉS RICHES – PAUVRES

Le fossé en Algérie est 
le moins profond en Afrique

VISAS POUR L’ESPAGNE

BLS International publie 
une note importante

VOLS ÉTÉ 2023
Transavia ajoute

une nouvelle ligne
vers l’Algérie

La compagnie low cost Transavia compte
bien gâter ses voyageurs en leur offrant une
multitude de choix. En effet, en plus des trois
nouvelles lignes au départ de Strasbourg et
Nantes vers Alger et Constantine, elle vient
d’annoncer son nouveau programme au
départ de l’aéroport de Lyon, dont une nou-
velle route vers le territoire national.
Avec la mise en place de cette nouvelle ligne
aérienne, Transavia augmentera son réseau
avec 28 destinations dans 12 pays, dont
l’Algérie. Pour rappel, cette compagnie aéri-
enne dessert déjà les aéroports de Béjaïa,
Constantine, Alger et Oran.
Pour l’été 2023, Transavia prévoit de lancer
de nouvelle ligne aérienne au départ de
l’aéroport Saint-Exupéry de Lyon.
Notamment à destination d’Antalya, mais
aussi vers l’aéroport de Messali El Hadj à
Tlemcen sur le territoire national.
En effet, du 5 juillet au 25 octobre 2023, la
compagnie low cost compte desservir l’aéro-
port à raison d’une rotation en aller-retour,
soit tous les mercredis à 14 h 50. Les vols
retours quitteront l’aéroport de Tlemcen à 17
h 25, pour se poser à Lyon vers 20 h 40.
Par ailleurs, pour assurer la desserte de ces
destinations, Transavia prévoit de mettre à
disposition de ses voyageurs, son 737-800.
Sur la ligne Lyon Tlemcen, elle sera en con-
currence directe avec la compagnie aérienne
nationale, Air Algérie.
En ce qui concerne la question des prix,
Transavia propose ses billets à partir de 70
euros pour l’été 2023.

Transavia s’installe à Strasbourg pour la

première fois---

En termes de nouveauté, en plus de Tlemcen
– Lyon, Transavia a précédemment lancé sa
ligne Nantes – Constantine. Mais ce n’est pas
tout. Pour l’été 2023, elle compte également
desservir pour la première fois l’aéroport de
Strasbourg.
Pour ce faire, la compagnie à bas prix pro-
pose sur ce réseau deux lignes aériennes à
destination des aéroports d’Alger et de
Constantine. Et ce à raison de deux et un vol
par semaine, respectivement, à partir du 6
juillet 2023.

Tassili Airlines
renforce 

ses dessertes
«La compagnie Tassili Airlines (TAL) étend
son programme régulier de transport inter-
national par la mise en place d’une deuxième
fréquence hebdomadaire entre Constantine
et Strasbourg (France) en aller-retour», a
annoncé la compagnie aérienne dans un com-
muniqué.
«à compter du 03 juillet 2023, Tassili
Airlines mettra en place une deuxième
fréquence hebdomadaire Strasbourg-
Constantine-Strasbourg en aller-retour le
même jour chaque lundi», a fait savoir la
même source.
«Programmée chaque lundi durant la saison
estivale, cette nouvelle liaison, viendra ren-
forcer la rotation existante Constantine-
Strasbourg-Constantine, opérée quant à elle
chaque samedi par les Boeing 737-800 NG
de la compagnie», précise la compagnie aéri-
enne.
Les voyageurs souhaitant emprunter les vols
de Tassili Airlines pourront réserver leurs bil-
lets via l’interface web de Tassili Airlines et
effectuer leurs achats via «Iata Pay» ou en se
rapprochant du réseau d’agents agrées.
Pour rappel, Tassili Airlines est une compag-
nie aérienne nationale, filiale à 100% du
Groupe Sonatrach, spécialisée dans le trans-
port des professionnels des hydrocarbures, au
service également du transport régulier grand
public domestique et international depuis
2013.

R. N.

ÉTUDIER EN ITALIE
Des bourses pour

les étudiants
algériens

Le ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scien-
tifique a reçu une offre de l’université
italienne « e-CAMPUS » destinée aux
étudiants algériens. Cette proposition
concerne les étudiants inscrits en
licence et en master dans diverses disci-
plines pour développer leurs connais-
sances scientifiques.
L’Université e-Campus est une univer-
sité en ligne privée accréditée, fondée
en 2006 à Novedrate, en Italie. La péri-
ode de dépôt des candidatures s’étend
jusqu’au 5 avril. Il faudra passer par la
plateforme dédiée aux inscriptions. Un
formulaire doit être rempli avec les
informations de base concernant l’étu-
diant.
La bourse est destinée aux étudiants qui
étudient dans les disciplines suivantes :
sciences économiques, histoire et civil-
isations, sciences juridiques, sciences
politiques et sciences sociales.
Les enseignements devraient débuter
en septembre. Cette bourse s’inscrit
dans le cadre de la perpétuation de la
mémoire de l’Ambassadrice d’Italie,
Lucia Agnacio.

De nouvelles bourses pour
les doctorants algériens

Les doctorants algériens peuvent eux
aussi bénéficier d’une bourse d’études
à l’étranger, plus particulièrement en
France. En effet, l’institut français
d’Algérie offre 6 bourses d’études pour
les étudiants algériens en langue
française. Cette initiative intervient à
l’occasion de la cinquantenaire de la
disparition du poète Jean SENAC.
Les bourses Jean SENAC concernent
les spécialités suivantes :
• Sciences de langage ;
• Littérature française et francophone ;
• Et enfin, didactique du français.

R. N.



MIDI LIBRE
N° 4727 | Mercredi 29 mars 202312

PRODUITS DE CONSOMMATION

Revoir les réseaux de distribution pour
un approvisionnement régulier

Le ministre du Commerce et
de la Promotion des
exportations, Tayeb Zitouni, a
indiqué, lundi à Alger, que son
secteur s’employait à revoir
les réseaux de distribution des
produits de consommation de
base pour améliorer
l'approvisionnement des
marchés.

I nvité du Forum de la Radio algé-
rienne, M. Zitouni a précisé que
"les stocks sont suffisants pour

couvrir les besoins du marché", souli-
gnant qu’"il n'y a pas un manque de
produits de consommation, mais un
problème avec les réseaux de distribu-
tion, qu’il faut développer et organi-
ser". Il a ajouté que son département
ministériel s’attelait à la révision de la
cartographie de distribution de nom-
breux produits de base de large
consommation en tenant compte des
besoins et des spécificités de chaque
région afin d'éviter toute perturbation
de la distribution.
Le ministre a mis en garde les spécu-
lateurs qui portent préjudice aux
consommateurs algériens, rappelant
les peines prévues à leur encontre
dans la loi sur la lutte contre la spécu-
lation illicite.
A ce propos, M. Zitouni a indiqué que

durant la période allant du 1er janvier
au 22 mars, les agents des services du
ministère du Commerce ont saisi
690,89 tonnes de marchandises d'une
valeur de 173,24 millions de dinars, à
travers 32.130 interventions effec-
tuées dans le cadre de la lutte contre la
spéculation illicite, notant que ces
interventions se sont soldées par l'en-
registrement de 48 délits et l’établisse-
ment de 48 procès-verbaux de pour-
suites judiciaires.

Plus de 173 millions DA de
marchandises saisies depuis

début 2023
Le ministre a, par ailleurs, souligné
l'importance des marchés de proxi-
mité ouverts à l'occasion du mois de
Ramadhan à raison d’un ou deux mar-
chés par circonscription administra-
tive, ce qui, a-t-il dit, contribue à rap-
procher les produits de consommation
de base des citoyens à des prix compé-
titifs. Cette initiative vise à casser le
monopole et à maîtriser les prix, a
affirmé M. Zitouni qui a fait état de
l'organisation de ces marchés tout au
long de l'année si nécessaire.
Le ministre a estimé nécessaire de
créer des marchés modernes et de
poursuivre les efforts pour contenir le
commerce parallèle pour une meil-
leure maîtrise des prix dans les mar-
chés.
Sur les points de vente des viandes

rouges au prix plafonné de 1.200
DA/kg, M. Zitouni a rappelé que les
pouvoirs publics ont importé 10.000
têtes bovines pour abattage et 20.000
tonnes de viandes fraîches en vue de
mettre fin à la flambée des prix.
Cependant, un retard a été enregistré
dans la distribution de ces viandes à
toutes les régions du pays, a indiqué le
ministre. A une question sur l'organi-
sation des importations, M. Zitouni a
affirmé que "tous les produits achetés,
domiciliés et autorisés, notamment les
matières premières et les intrants, doi-
vent être libérés dans les meilleurs

délais au vu de leur impact sur la pro-
duction nationale", ajoutant que "les
Douanes seront contactés à ce sujet".
"La bureaucratie est la raison princi-
pale de cette situation", a-t-il déploré,
soulignant que son secteur œuvre à
venir à bout des obstacles administra-
tifs enregistrés.
Le ministre du Commerce a rassuré,
par ailleurs, que les produits de large
consommation et les matières pre-
mières intéressant le citoyen ne sont
pas concernés par la saisie au niveau
des ports.

R. E.

ÉCONOMIE

La banque américaine First Citizens
va racheter « l’intégralité des dépôts
et prêts » de Silicon Valley Bank
(SVB),  qui a fait faillite début mars,
a annoncé dans la nuit de dimanche à
lundi  l’autorité bancaire américaine
FDIC. La transaction porte sur 72
milliards de dollars d’actifs, a
annoncé la  FDIC, précisant que « les
17 agences de SVB ouvriront en tant
que First Citizens » ce lundi.
La faillite de SVB a déclenché un
vent de panique dans le secteur ban-
caire aux Etats-Unis, avec des réper-

cussions jusque sur les marchés euro-
péens. Proche des milieux de la tech,
SVB s’est soudainement retrouvée en
difficultés après l’annonce de la vente
de 21 milliards de dollars de titres
financiers, avec une perte de 1,8 mil-
liard à la clé, et de son  intention de
lever du capital.
La Banque devant faire face à des
retraits massifs, les autorités ont
estimé, le 10 mars, qu’elle était insol-
vable et ont pris le contrôle de ses
actifs, actant ainsi la plus grosse fail-
lite bancaire aux Etats-Unis depuis

2008.
Elle avait alors 119 milliards de dol-
lars de dépôts, détaille la FDIC. La
nouvelle entité a rouvert le 13 mars
sous le nom de Silicon Valley Bank
Bridge avec à sa tête un patron
nommé pour gérer les affaires cou-
rantes en attendant que soit décidé
son sort. Tous les prêts et dépôts de
cette entité vont désormais être gérés
par First Citizens, tandis que la FDIC
va garder quelque 90 milliards de dol-
lars d’autres actifs.

R. E.

SILICON VALLEY BANK (USA)

La banque en faillite SVB rachetée par First Citizens

PÉTROLE
Le Brent avoisine

75,5 dollars
Les prix du pétrole commençaient la
semaine  en légère hausse lundi, les
investisseurs se montrant rassurés par
le rachat de la banque SVB et la pers-
pective d’une pause du resserrement
monétaire de la Fed. Le baril de Brent
de la mer du Nord pour livraison en mai
prenait 0,64% à  75,47 dollars. Son
équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour  livrai-
son le même mois, gagnait 0,57% à
75,42 dollars. Le marché pétrolier sem-
ble « soulagé par les récents dévelop-
pements (dans le  secteur bancaire), où
Credit Suisse a été sauvé de la faillite
tandis que la Fed (Réserve fédérale)
américaine a indiqué qu’aucune nou-
velle hausse des taux d’intérêt n’était à
l’ordre du jour », indiquent des ana-
lystes.

R. E.

La compagnie Tassili Airlines (TAL)
étend son programme régulier de
transport international par la mise en
place d’une deuxième fréquence
hebdomadaire entre Constantine et
Strasbourg (France) en aller-retour, a
annoncé la compagnie aérienne
lundi dans un communiqué.
A compter du 3 juillet 2023, Tassili
Airlines mettra en place une
deuxième fréquence hebdomadaire

Strasbourg-Constantine-Strasbourg
en aller-retour le même jour chaque
lundi, a fait savoir la même source.
"Programmée chaque lundi durant
la saison estivale, cette nouvelle liai-
son, viendra renforcer la rotation
existante Constantine-Strasbourg-
Constantine, opérée, quant à elle,
chaque samedi par les Boeing 737-
800 NG de la compagnie", précise la
compagnie aérienne.

Les voyageurs souhaitant emprunter
les vols de Tassili Airlines pourront
réserver leurs billets via l’interface
web de Tassili Airlines et effectuer
leurs achats via "Iata Pay" ou en se
rapprochant du réseau d’agents
agréés. Pour rappel, Tassili Airlines
est une compagnie aérienne natio-
nale, filiale à 100% du Groupe
Sonatrach, spécialisée dans le trans-
port des professionnels des hydro-

carbures, au service également du
transport régulier grand public
domestique et international depuis
2013.

R. E.

TASSILI AIRLINES 

Renforcement des dessertes entre Constantine et Strasbourg 
à compter de juillet prochain
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L’agence nationale a initié à
partir d’hier une vaste
campagne de collecte de
sang. Le mois sacré est
l’occasion pour cette
démarche qui, comme chaque
année, traduit la solidarité
avec les malades.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

S ofiane Kerri de l’agence nationale
du sang a indiqué dans une déclara-
tion médiatique que « l’agence va

procéder à une campagne de collecte de
sang à travers le territoire national.»
Cette campagne touche « les institutions,
entreprises et les citoyens où des équipes
de volontaires accompagnés de médecins
se déplacent dans plusieurs wilayas.» Les
241 centres de transfusion que compte l’a-
gence sont également mobilisés à cet
effet. Des entreprises comme SEAAL, ont
organisé entre le 5 et le 7 de ce mois, une
opération de collecte auprès de ces tra-
vailleurs. Dans un communiqué rendu
public, l’entreprise explique que « c’est à
l’occasion de la journée maghrébine du
donneur de sang célébrée chaque 30 mars
que SEEAL lance l’opération de collecte
de sang » en assurant plus loin que « la
mobilisation des donneurs de sang est
essentielle pour répondre aux besoins des

malades qui restent permanents tout au
long de l’année.» Cela correspond aux
besoins actuels des malades et partic-
ulièrement les centres anti-cancers et les
urgences médicales qui sont débordées en
ce mois. L’action de collecte de sang va
toucher également certains établissements
scolaires dès le retour des classes après les
vacances de printemps, assure un délégué
de la fédération nationale du sang. Dans la
stratégie mise en place par les autorités
sanitaires, les moyens consacrés à la col-
lecte du sang ne se résument pas à des
occasions mais s’inscrivent à long terme
par une capacité d’augmenter la logistique
(car de collecte, personnel infirmier spé-

cialisé et centres de transfusion). Il est
question également de mettre en œuvre
une campagne de communication à large
échelle pour rassurer les citoyens don-
neurs de sang de l’utilité du geste et l’im-
portance cruciale qui en découle pour
sauver les malades. Il est à rappeler que
selon l’agence nationale du sang, une cer-
taine évolution estimée à 14,3% a été con-
statée entre 2021 avec 300.000 dons
recensés. Par rapport aux années précé-
dentes, il y a lieu de noter que des efforts
louables sont enregistrés depuis la mise en
place de la stratégie nationale du don de
sang.

F. A.

COLLECTE DE SANG DURANT LE RAMADHAN

La campagne vient d’être lancée

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Du nouveau pour les auto-écoles
PAR  IDIR AMMOUR

La sécurité routière constitue un enjeu
majeur tant par le nombre des victimes sur
les routes que par le poids du coût
économique de ces accidents sur l’é-
conomie algérienne.  À l’origine de l’hé-
catombe, «le facteur humain est en pole
position» selon les rapports des autorités
notamment la Gendarmerie et la sûreté
nationales. Les jeunes automobilistes sont
impliqués dans la majorité des sinistres.
Face à un tel feuilleton qui se répète
chaque année dont les bilans macabres
nous donnent des sueurs froides, les voix
ne cessent de pointer du doigt la qualité de
formation ou d’enseignement.  En effet, la
durée et la qualité de formation, qui
jusque-là, ne permettent pas d’assimiler
tout cela. Sachant qu’actuellement, au su
et vu de tout le monde, et en dépit de l’in-
vasion des NTIC de tous les secteurs, les
auto-écoles tiennent dur comme fer aux
méthodes anciennes telles que le fameux
carnet de photocopies où sont portées des
planches de panneaux de signalisation, les
différentes situations d’infraction à sig-
naler que l’élève est appelé à interpréter.
N’est-il pas le moment de se pencher
sérieusement sur ce volet ? Fort heureuse-
ment, le gouvernement d’Aïmene
Benabderrahmane semble prendre les
choses en mains.  À cet effet, des modifi-
cations qui font suite à un nouveau décret
exécutif, approuvé et signé par le premier
ministre. Publié dans le numéro 15 du
Journal officiel, ce décret fixe les condi-
tions de régulation de toutes les structures
d’enseignement de conduite du pays.
Désormais, le demandeur d’agrément doit
posséder un certificat d’études
supérieures et au moins un an d’expéri-
ence confirmé par les autorités, et ce, en

étant stagiaire au sein d’une auto-école.
En l’absence d’un niveau universitaire, le
demandeur doit justifier d’au moins 3 ans
d’expérience. Outre ces mesures, l’ex-
ploitant de l’auto-école doit assurer un
suivi permanent de son activité et s’assur-
er du bon fonctionnement de son étab-
lissement sur le plan administratif et péd-
agogique. Le conducteur de l’auto-école
doit également assister aux journées d’ex-
amen, et son agrément doit être renouvelé
au bout de dix ans. Dans ce cas, la
demande doit être envoyée au wali, et
cela, dans un délai de moins de trois mois
avant la fin de validité de l’ancien docu-
ment.  Malgré la sévérité du gouverne-
ment dans ces récentes décisions, d’autres
problèmes paraissent essentiels parmi les

principales causes d’accidents de la circu-
lation dans la période récente, à savoir les
critères d’obtention du fameux sésame.
En effet, dans le même contexte, il est for-
cément nécessaire de s’interroger sur les
critères de réussite des tests théoriques et
pratiques pour l’obtention du permis de
conduire. Allusion faite aux écoles indul-
gentes en matière d’examens de permis de
conduire, où certains obtiennent le permis
en échange de pots-de-vin, sans être
soumis aux droits nécessaires pour
l’obtenir, il est donc primordial de ren-
forcer les sanctions à l’encontre des per-
sonnes impliquées dans la remise de per-
mis de conduire à des personnes non qual-
ifiées.

I. A.

PAR RAYAN NASSIM

Suite à l’entrée en vigueur de la décision
autorisant l’importation des voitures de
moins de 3 ans vers l’Algérie, la
Direction générale des Douanes a dévoilé
la méthode adoptée pour s’assurer de
leurs prix.
En effet, le secteur automobile a connu
des changements majeurs en 2023. Pour
le relancer, de nombreuses mesures ont
été adoptées, notamment l’autorisation
des véhicules d’occasion de moins de
trois ans. Comment alors, identifier les
prix des voitures de moins de 3 ans
importées vers l’Algérie ? C’est la ques-
tion à laquelle nous allons répondre, dans
cet article du mardi 28 mars
Effectivement, la loi de finances 2023

autorise aux Algériens d’importer un
engin usagé à quatre (4) roues. À condi-
tion qu’il soit fabriqué en moins de 3 ans.
De ce fait, la Direction générale des
Douanes a publié un communiqué afin de
tenir informé les citoyens Dz sur le
processus de calcul des prix des voitures
importées.
Dans le détail, l’organisme dirigé par
Noureddine Khaldi a fait savoir que ledit
processus est similaire à toutes les
marchandises importées. Autrement dit,
sur la base de la valeur transactionnelle.
C’est-à-dire le prix effectivement payé
pour que la marchandise soit importée
vers le territoire douanier algérien. Il
s’agit de ce que rapporte le média arabo-
phone Sayarat Live dans son récent
numéro.

Concernant le processus d’évaluation des
prix des véhicules à leur entrée au port, la
même source a affirmé que «les agents
douaniers exploitent le site de l’Argus.»
Ils comparent, de ce fait, le prix figurant
sur la facture et celui affiché sur le site
susmentionné. Il est question, effective-
ment, de ce que relate la même source
médiatique.
Si un écart important est constaté entre les
deux (2) tarifs, l’acquéreur est tenu de
présenter un document. Cela afin de prou-
vé le prix de la voiture dans le pays d’ex-
portation. Si cette méthode alternative
s’avère inefficace, les agents douaniers
adoptent, dans ce cas, le prix appliqué
dans la majorité des pays membres de
l’Organisation mondiale du commerce.

R. N.

ALGÉRIE TÉLÉCOM
Un mois d’Internet
offert gratuitement
À l’occasion du mois du Ramadan,
Algérie Télécom a permis à ses
clients de gagner un mois d’Internet
grâce à une option proposée.
Alerte bon plan chez l’établissement
public de télécommunications ! En
effet, à l’occasion du mois béni du
Ramadan, Algérie Télécom permet à
l’ensemble de ses habitués de béné-
ficier d’un mois d’Internet gratuite-
ment. 
Effectivement, les annonces
alléchantes sont toujours d’actualité
auprès de l’opérateur public de télé-
communications. Celui-ci a
d’ailleurs réservé une belle surprise
à sa clientèle durant le mois sacré. Il
lui a accordé un avantage lui perme-
ttant de profiter d’un mois de con-
nexion à titre gratuit. Néanmoins, ce
bonus est destiné à une catégorie
bien précise de souscripteurs.
Il s’agit, en effet, des clients Idoom
ADSL. Comment alors, profiter de
ces trente (30) jours de connexion
supplémentaires ? Il suffit, en effet,
d’effectuer une augmentation du
débit. Cela, durant la période allant
du 1er au 9e jour du Ramadan. C’est
ce qu’a fait savoir l’organisme placé
sous la tutelle du MPT. Cela, par le
biais d’un communiqué rendu public
sur sa page Facebook officielle.

Lus de détails sur l’offre
d’Algérie Télécom

Ce n’est pas tout ! Un bonus de 29
jours d’Internet sera également
accordé pour toute augmentation du
débit opérée le dixième jour du mois
sacré. Il est notamment question
d’un bonus de 28 jours de connex-
ion. Cela, si le client passe à un dépit
supérieur le onzième jour du
Ramadan. Il s’agit de ce qu’on peut
lire sur le même communiqué.
Après cela, Algérie Télécom a
indiqué qu’un bonus régressif sera
attribué. Et ce, en fonction de la date
d’augmentation du débit. Vous l’au-
rez compris, plutôt, vous passez à un
débit supérieur, plus vous profitez
d’un maximum de bonus. Ne ratez
pas cette offre spéciale !

R. N.

S’ASSURER DES PRIX DES VOITURES DE MOINS DE 3 ANS EN ALGÉRIE

Les orientations de la Dg des Douanes
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JEÛNE DU RAMADHAN 

Éviter les péchés de la Langue

Le jeûne est par essence une pratique qui renferme un grand mérite et de multiples
avantages spirituels. Le jeûne FORTIFIE le corps et l’esprit.  Les bienfaits du jeûne sur la
santé ont été démontrés par la science. En optant pour la faim, la soif et l’abstinence
pendant des heures, on s’adonne à un exercice qui consiste à entraîner son corps à la
PATIENCE. Le jeûne donne au corps humain l’occasion de faire RESPECTER ses organes,
ce qui constitue des bienfaits reconnus par la médecine moderne et dont les avantages se

sont manifestés dans L’AMÉLIORATION de la santé de l’homme. 
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient
accordés à notre maître
MouHammad ainsi que la préserva-
tion de sa communauté de ce que le
Messager de Allâh craint pour elle.
Discours de vendredi : savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laque- lle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de
notre au- delà, à parler pour
exprimer nos besoins, celui qui a
bien utilisé sa langue gagnera et
celui qui l'a mal utilisée perdra et
regrettera, nous demandons que
Allâh nous préserve du mal de nos
âmes et de nos mau- vaises œuvres,
celui qu’ A llâh guide, nul ne peut
l'égarer et celui qu'Il égare,nul ne
peut le guider. Je témoigne qu'il n'est
de Dieu que Allâh, qu'Il est le Dieu
unique et qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et
notre guide, notre éminence et la
cause de notre joie, Mohamed
(qsssl) est Son esclave et Son mes-
sager, celui qu'Il a élu et Son bien-
aimé. Ô Allâh honore et élève
davantage en degré celui qui, tel une
lune éclatante, éclaire les obscurités,
le soleil de l'Islam, notre maître
Mohamed (qsssl) ainsi que tous ses
frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd).
Sachez que nous avons des comptes
à rendre au Jour du Jugement sur ce
que nous disons, ce que nous
faisons, ce que nous avons pour
croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ).
D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liya Smout) ce qui signifie :

"Celui qui croit en Dieu et en le Jour

dernier, qu'il dise du bien ou alors

qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il
dise du bien ou qu'il se taise. Car
celui qui a la foi complète en Allâh,
il craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager d’Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou nnâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce

que les gens seront jetés en enfer sur

leur visage ou sur leur nez sinon en

raison de ce que leurs langues ont

récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fîhâ yahwî

bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib).
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes
de mécréance, ils ont mentionné
cette mise en garde dans leurs livres.
Il y a parmi eux l'Imam An-
Nawawiyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, et le Chaykh Abdou l-
Bâsit Al-fâkhôuriyy, que Allâh lui
fasse miséricorde, qui était le moufti
du Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir

de l'Islam, annule les bonnes

œuvres. Allâh taâlâ dit : waman

yartadid minkoum an dînihi

fayamout wahouwa kâfiroun

fa'ôulâ'ika HabiTat amâlouhoum fi

d-dounyâ wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika

aS-Hâbou n-nâri houm fîhâ

khâlidôun) ce qui signifie : "Ceux

d'entre vous qui apostasient leur

religion puis meurent en étant

mécréants, ceux-là leurs œuvres

seront annulées dans le bas monde

et dans l'au-delà, ils font partie des

gens de l'enfer, ils y resteront éter-

nelle- ment." [sourat Al-Baqarah /

217] L'apostasie est de trois sortes :

une mécréance par la croyance qui a

lieu par le cœur, une mécréance par

les actes qui se produit par les

organes, et une mécréance par la

parole qui a lieu par la parole, tout

comme l'ont classée An-Nawawiyy

et d'autres parmi les savants des qua-

tre écoles, comme Ibnou l-Mouqrî et

Ibnou Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le

Chaykh MouHammad Ilich et

d'autres. Et ceci est conforme à la

parole du Prophète : (inna r-rajoula

lay- atakallamou bil-kalimati lâ yarâ

bihâ ba'san yahwî bihâ sabîna

kharîfan fi n-nâr) ce qui signifie : "Il

arrive à l'homme de dire une parole

dans laquelle il ne voit pas de mal

mais à cause de laquelle il chutera

70 automnes en enfer" [rapporté par

At- Tirmidhiyy dans As-sounan]

c'est-à-dire 70 ans de chute, et c'est

le fond de l'enfer, qui est spécifique

aux mécréants.

JEÛNE DU RAMADHAN 

Éviter les péchés de la Langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes
aux croyants et aux non croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'au-delà,

Ar-RaHîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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Le jeûne est par essence une
pratique qui renferme un
grand mérite et de multiples
avantages spirituels. Le jeûne
FORTIFIE le corps et l’esprit. 

L es bienfaits du jeûne sur la santé
ont été démontrés par la science.
En optant pour la faim, la soif et

l’abstinence pendant des heures, on
s’adonne à un exercice qui consiste à
entraîner son corps à la PATIENCE.
Le jeûne donne au corps humain l’oc-
casion de faire RESPECTER ses
organes, ce qui constitue des bienfaits
reconnus par la médecine moderne et
dont les avantages se sont manifestés
dans L’AMÉLIORATION de la santé
de l’homme. Le jeûne permet D’AS-
SAINIR les intestins, régénère
l’estomac, débarrasse le corps des
produits RÉSIDUELS et libère de
l’embonpoint. Les avantages du
jeûne sont multiples tant sur le plan
spirituel que social et physique.
S’agissant des rapports sociaux, l’ex-
périence a montré que le Ramadan
apporte un souffler nouveau à la

société. Il habitue la communauté à
L’UNION, l’organisation et suscite
en elle la CHARITÉ. Les hommes
font preuve de GÉNÉROSITÉ à l’en-
droit de leurs prochains et jouent la
carte de l’indulgence et de la
COMPRÉHENSION.
L’organisme absorbe chaque jour une
quantité d’aliment qui sollicite con-
tinuellement les poches, les glandes
et enzymes digestives, ainsi que
l’ensemble des cellules des intestins.
Un repas dit normal ou équilibré
demande entre 12 à 15 heures de
digestion totale. Ce qui signifie

qu’entre le petit déjeuner, le déjeuner
du midi, le dîner du soir et les dif-
férents en-cas de la journée, l’organ-
isme passe son temps à digérer.
Souvent, le repas du soir n’est pas
encore fini d’être assimilé que déjà le
réveil matin informe le corps d’un
futur prochain repas. Dans l’ensem-
ble, le corps passe son temps dans
une digestion continuelle. Le simple

jeûne de la nuit ne suffit pas à par-
faire l’assimilation des nutriments,
l’élimination des toxines, la régénéra-
tion des tissus. Actions qui, une fois
accomplies, permettent que s’ef-
fectue naturellement l’auto- restaura-
tion de l’organisme. Notre surcon-
sommation alimentaire notoire sous
nos latitudes est de plus chargée d’ad-
ditifs cachés et nocifs qui participent
à cette intoxication et contribuent à
renforcer les surcharges inutiles. Le
jeûne permet alors à l’organisme de
se nettoyer en profondeur, autant sur
le plan physique que psychique.

LE JEÛNE STIMULE LA
REGÉNÉRATION  DE TOUT

L’ORGANISME
La plupart des problèmes de santé,
pris en charge avant qu’ils ne soient
irréversibles, peuvent se résoudre.
N’oublions pas que la capacité de
régénération de l’organisme est fab-
uleuse et que des personnes qui se
croyaient atteintes à jamais de prob-
lèmes pathologiques ont reconquis
une pleine santé en jeûnant. Sans être
exhaustive, voici une liste des princi-
paux dérèglements que je jeûne
améliore :

1 – L’Obésité et des problèmes
qui y sont associés; taux élevé
de cholestérol ou de
triglycérides, diabète précoce,
foie gras;
2 – Les problèmes glandulaires
(les glandes se régénèrent
facilement); hypothyroïdie,
problèmes liés au système de
reproduction (règles
douloureuses irrégulières), au
foie (qui est une glande), aux
surrénales, aux parathyroïdes
(qui régularisent, entre autres,
le calcium sanguin) et au
pancréas;
3 – Les troubles digestifs :
Constipation, diverticules,
ulcération prévention des
caillots, varices, problèmes liés
à la circulation veineuse,
migraine, frilosité;
4 – Les problèmes circulatoires
: Anémie, polyglobulie (excès
de globules rouges),
déséquilibres divers de la
formule sanguine;
5 – La dégénérescence der
l’appareil locomoteur :
Arthrite, rhumatisme, myosites,
arthrose, ostéoporose;
6 – Les problèmes liés au

système de défense : Faiblesse
immunitaire, allergies,
maladies des ganglions, arthrite
rhumatoïde, infections
bactériennes récurrentes;
7 – Les maladies virales :
Mononucléose, grippe,
bronchites, laryngites,
vaginites;
8 – Les maladies de la peau :
Acné, eczéma, séborrhée,
hyper-acidité;
9 – Les maladies du système
nerveux : Insomnie, irritabilité,
maladies dégénératives au
stade précoce (sclérose en
plaques), épuisement)
10 – Les problèmes du
métabolisme des tissus :
Kystes, tumeurs bénignes,
inflammations, cancers
précoces.
Lorsque les pathologies sont
causées par la toxémie, induite
par les habitudes de vie
inadéquates ou le surmenage,
le corps peut se régénérer grâce
au jeûne. S’il s’agit de
maladies génétiques transmises
par l’hérédité, le jeûne n’est
pas utile.

Précisons cependant qu’on peut
prévenir une faiblesse héréditaire par
le jeûne. Une faiblesse héréditaire
n’est pas inéluctable. Elle se mani-
feste dans un organe ou un tissu
moins résistant, qui se dérègle en pre-
mier lorsque l’organisme atteint un
certain degré de toxémie. En évitant
ce seuil de toxémie pathogène, on
évite la manifestation de la faiblesse
héréditaire. Un mode de vie sain et
des jeûnes de régénération péri-
odiques nous permettront de vivre
aussi longtemps que notre ancêtre
plus endurant.

RAMADAN ET SANTE 

Les BIENFAITS du jeûne 
pour L’ORGANISME

carnet de recettes

Epaule d’agneau
farci et rôti

Ingrédients :
1 épaule d'agneau de 1,5kg
70g de vermicelles chinois
1 petit oignon haché finement
1 boîte de champignons coupés en morceaux
10 olives noires dénoyautés coupé en rondelles
2 cuillères à soupe de sauce soja
1/4 cuillère à café de gingembre
Sel, poivre
Marinade de viande :
1 morceau de gingembre râpé
1 cuillère à café de pâte de curry
2 cuillères à soupe de moutarde
2 cuillères à soupe de sauce soja
2 oignons
Huile d’olive

Préparation :
Faire une incision le long de l'os d'épaule et
Frotter-le avec le gingembre râpé. Mettre l'eau
dans une casserole, porter à ébullition et tremper
les vermicelles dans l'eau chaude jusqu'à ce qu'ils
soient ramollis, égoutter-les dans une passoire et
les découper aux ciseaux. Mettre dans un saladier
les vermicelles égouttés, l'oignon haché, les ron-
delles d'olives, les morceaux des champignons,
sauce soja, sel, gingembre et poivre, bien
mélanger. Farcir l'épaule de cette préparation et
brider l'ouverture avec le fil de cuisine. Préparer
la marinade en mélangeant dans un bol la
moutarde, pâte de curry, sauce soja, et enduire l'é-
paule avec ce mélange. Éplucher les 2 oignons et
couper-les en rondelles. Couvrir un plat allant au
four avec une couche de rondelles d'oignon. Y
placer l'épaule farci au dessus, arroser d'un filet
d'huile d'olive et mouiller avec 2 verres d'eau,
couvrir le plat avec une feuille de papier alumini-
um. Faire cuire dans un four préchauffé à 180°C
pendant 1h45min jusqu'à ce que l'épaule soit bien
dorée.

Sorbet à la fraise

Ingrédients :
1kg de fraises
250g de sucre
1 jus d'orange
1 jus de citron

Préparation :
Laver et équeuter les fraises, couper-les en
morceaux et mixer-les en purée puis filtrer-la
au chinois. Dans une casserole, faire tiédir le
jus d’orange et le jus de citron avec le sucre,
remuer jusqu’à ce que le sucre soit fondu et
forme un sirop, laisser refroidir. Dans un sal-
adier mélanger le coulis de fraise avec le sirop,
délayer avec 3 cuillères à soupe d’eau. Verser
la préparation dans une sorbetière et laisser
prendre en glace. Servir le sorbet dans des
coupes et garnir avec le coulis de fraise.

Cookies rapide
Ingrédients:
60g de beurre
100ml de jus de dattes
concentré
1 œuf
100g de sucre roux
1 cuillère à café de lev-
ure chimique
320g de farine
1 pincée de sel

Préparation :
Battre le beurre et le sucre roux jusqu'à l'obtention d'un mélange
crémeux, ajouter l'œuf et le jus de datte, bien fouetté le mélange,
ajouter la farine, la levure et le sel et mélanger bien jusqu'à ce que
la pâte n'ait plus de grumeaux. Façonner des petits tas de pâte sur
une tôle du four, garnir-les avec des morceaux de dattes et mettre
au four à 200° pendant 10min, sortir-les de four encore mous car
ils se durciront en refroidissant et laisser-les refroidir sur une
grille.

Salade de légumes

Ingrédients
2 carottes
2 pommes de terre
100g de mortadelle coupé en dés
50g de champignon en boîte
2c.à.s de sauce de vinaigrette
1c.à.c de mayonnaise
1c.à.c de ketchup

Préparation :
Epluchez et coupez en dés les carottes et les
pommes de terre. Faites cuire ces morceaux de
légumes à l’eau bouillante salée pendant 15 min-
utes. Puis égouttez-les. Mettez dans un saladier
les morceaux de pommes de terre, des carottes et
de mortadelle. Ajoutez les champignons, arrosez
de sauce de vinaigrette. Faites garnir avec la may-
onnaise et du ketchup.
________________________________________

Cake au thon

Ingrédients:
5 œufs
3 pommes de terre
1 petit bouquet de persil haché
1 poignet d'olive vert coupé en rondelles
1 boîte de thon à l'huile
100g de fromage rouge râpé
Sel, poivre

Préparation :
Laver bien les pommes de terre et mettre-les avec
leur peau dans une cocotte d'eau légèrement salée
et laisser cuire jusqu'à ce qu'ils soient tendres,
éplucher-les et écraser-les avec une fourchette.
Dans un saladier mettre les pommes de terre
écrasés, les olives verts, le thon égoutté, la moitié
de fromage râpé, le persil haché, ajouter les œufs
battus, sel et poivre, bien mélanger à l'aide d'une
spatule. Beurrer un moule à manqué et y verser la
préparation et saupoudrer la surface de cake avec
le reste de fromage râpé, enfourner environ 35
minutes dans un four préchauffé à 180°C.

Chaussons au fromage

Ingrédients pour la pâte :
300 g de farine
200 g de beurre détaillé en dés
1 petit œuf battu
5 cl de lait
2 c. à café de vinaigre blanc

Pour la garniture :
120 g de feta
120 g de ricotta
1 c. à café de lait
2 c. à café de fromage râpé
½ c. à café de menthe séchée émiettée entre les doigts
1 petit œuf
½ c. à café de paprika doux

Pour le glaçage :
1 jaune œuf
1 c. à café de lait

Préparation de la pâte :
Mettez dans un saladier la farine, le beurre et ½ cuillère à café de
sel. Malaxez pour former un mélange sableux. Incorporez l’œuf et
le lait et continuez à pétrir pour obtenir une pâte homogène.
Ajoutez le vinaigre et pétrissez pour former une boule. Aplatissez-
la légèrement, enveloppez-la d’un film plastique et mettez-la env-
iron 1 h au réfrigérateur.  Préchauffez le four à th. 6/180° et cou-
vrez 2 plaques de four de papier sulfurisé.
Préparez la garniture :
Ecrasez la feta à la fourchette dans un saladier et malaxez pour
former une pâte homogène. Incorporez la ricotta, le fromage râpé
et la menthe. Ajoutez 1 oeuf et le paprika, et mélangez bien.
Pour le glaçage :
Fouettez 1 œuf avec le lait dans un bol.
Façonnage :
Etalez la pâte sur un plan de travail légèrement fariné en 1 couche
de 3 mm d’épaisseur. Découpez, à l’emporte-pièce ou avec un
verre, des cercles de Ø 10 cm en perdant le moins d’espace possi-
ble. Récupérez les restes s’il y en a beaucoup, malaxez-les et
étalez la pâte pour former de nouveaux ronds. Appliquez du
glaçage sur les bords à l’aide d’un pinceau alimentaire. Versez 1
belle cuillerée à café de garniture au centre de chaque cercle, en
l’étalant légèrement en ovale (la quantité de garniture doit être
suffisante pour rendre les demi-lunes généreuses, mais sans ris-
quer de les faire exploser à la cuisson). Repliez les ronds de pâte
en la saisissant entre le pouce et l’index pour recouvrir la garni-
ture. Tirez sur les deux extrémités pour allonger et effiler un peu
les demi-lunes. Pressez fermement les bords pour les refermer,
puis ourlez-les en relevant légèrement le bord inférieur de façon à
bien contenir la garniture. Disposez les demi-lunes sur les plaques
de four et badigeonnez-les à l’aide du reste de glaçage. Enfournez
une plaque à la fois, environ 20 mn. Laissez refroidir un peu pour
que les demi-lunes soient chaudes mais pas brûlantes.
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JEÛNE DU RAMADHAN 

Éviter les péchés de la Langue

Le jeûne est par essence une pratique qui renferme un grand mérite et de multiples
avantages spirituels. Le jeûne FORTIFIE le corps et l’esprit.  Les bienfaits du jeûne sur la
santé ont été démontrés par la science. En optant pour la faim, la soif et l’abstinence
pendant des heures, on s’adonne à un exercice qui consiste à entraîner son corps à la
PATIENCE. Le jeûne donne au corps humain l’occasion de faire RESPECTER ses organes,
ce qui constitue des bienfaits reconnus par la médecine moderne et dont les avantages se

sont manifestés dans L’AMÉLIORATION de la santé de l’homme. 
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient
accordés à notre maître
MouHammad ainsi que la préserva-
tion de sa communauté de ce que le
Messager de Allâh craint pour elle.
Discours de vendredi : savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laque- lle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de
notre au- delà, à parler pour
exprimer nos besoins, celui qui a
bien utilisé sa langue gagnera et
celui qui l'a mal utilisée perdra et
regrettera, nous demandons que
Allâh nous préserve du mal de nos
âmes et de nos mau- vaises œuvres,
celui qu’ A llâh guide, nul ne peut
l'égarer et celui qu'Il égare,nul ne
peut le guider. Je témoigne qu'il n'est
de Dieu que Allâh, qu'Il est le Dieu
unique et qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et
notre guide, notre éminence et la
cause de notre joie, Mohamed
(qsssl) est Son esclave et Son mes-
sager, celui qu'Il a élu et Son bien-
aimé. Ô Allâh honore et élève
davantage en degré celui qui, tel une
lune éclatante, éclaire les obscurités,
le soleil de l'Islam, notre maître
Mohamed (qsssl) ainsi que tous ses
frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd).
Sachez que nous avons des comptes
à rendre au Jour du Jugement sur ce
que nous disons, ce que nous
faisons, ce que nous avons pour
croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ).
D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liya Smout) ce qui signifie :

"Celui qui croit en Dieu et en le Jour

dernier, qu'il dise du bien ou alors

qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il
dise du bien ou qu'il se taise. Car
celui qui a la foi complète en Allâh,
il craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager d’Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou nnâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce

que les gens seront jetés en enfer sur

leur visage ou sur leur nez sinon en

raison de ce que leurs langues ont

récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fîhâ yahwî

bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib).
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes
de mécréance, ils ont mentionné
cette mise en garde dans leurs livres.
Il y a parmi eux l'Imam An-
Nawawiyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, et le Chaykh Abdou l-
Bâsit Al-fâkhôuriyy, que Allâh lui
fasse miséricorde, qui était le moufti
du Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir

de l'Islam, annule les bonnes

œuvres. Allâh taâlâ dit : waman

yartadid minkoum an dînihi

fayamout wahouwa kâfiroun

fa'ôulâ'ika HabiTat amâlouhoum fi

d-dounyâ wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika

aS-Hâbou n-nâri houm fîhâ

khâlidôun) ce qui signifie : "Ceux

d'entre vous qui apostasient leur

religion puis meurent en étant

mécréants, ceux-là leurs œuvres

seront annulées dans le bas monde

et dans l'au-delà, ils font partie des

gens de l'enfer, ils y resteront éter-

nelle- ment." [sourat Al-Baqarah /

217] L'apostasie est de trois sortes :

une mécréance par la croyance qui a

lieu par le cœur, une mécréance par

les actes qui se produit par les

organes, et une mécréance par la

parole qui a lieu par la parole, tout

comme l'ont classée An-Nawawiyy

et d'autres parmi les savants des qua-

tre écoles, comme Ibnou l-Mouqrî et

Ibnou Abidîn et Al- Bouhôutiyy et le

Chaykh MouHammad Ilich et

d'autres. Et ceci est conforme à la

parole du Prophète : (inna r-rajoula

lay- atakallamou bil-kalimati lâ yarâ

bihâ ba'san yahwî bihâ sabîna

kharîfan fi n-nâr) ce qui signifie : "Il

arrive à l'homme de dire une parole

dans laquelle il ne voit pas de mal

mais à cause de laquelle il chutera

70 automnes en enfer" [rapporté par

At- Tirmidhiyy dans As-sounan]

c'est-à-dire 70 ans de chute, et c'est

le fond de l'enfer, qui est spécifique

aux mécréants.

JEÛNE DU RAMADHAN 

Éviter les péchés de la Langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-RaHmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes
aux croyants et aux non croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'au-delà,

Ar-RaHîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.



MIDI LIBRE
N° 4727 | Mercredi 29 mars 2023 11

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ
Programme varié

pour animer 
les soirées durant 

le Ramadhan
Un programme culturel varié d’anima-
tion des soirées durant le mois de
Ramadhan a été élaboré par la
Direction de la culture et des arts de la
wilaya de Bordj Bou-Arréridj, a indi-
qué son directeur, Ahmed Kaabour. Ce
programme comprend des pièces de
théâtre, des concerts de musique et des
spectacles humoristiques dans plu-
sieurs communes de la wilaya, a indi-
qué le même responsable. Le public
sera ainsi au rendez-vous à partir de
22h00 durant tout ce mois avec des
pièces de théâtre et des concerts des
divers genres de la musique algérienne
proposés à la maison de la culture
Mohamed-Boudiaf et au complexe
culturel Aïcha-Haddad, a-t-il déclaré.
Des associations et des troupes de
musique de Bordj Bou-Arréridj et des
wilayas de Sétif et Constantine anime-
ront des spectacles humoristiques et de
Madih dans les deux communes de
Bordj Zemoura et El Hamadia, selon la
même source. Ce programme culturel
concernera 17 des 34 communes de la
wilaya avec au moins un spectacle
d’une association locale chaque soirée,
a précisé la même source.

SÉTIF
Lancement de 
la réalisation

d’une polyclinique
au nouveau pôle

urbain Tinar 
Les travaux de réalisation d’une poly-
clinique au  nouveau pôle urbain 5-
Juillet-1962 (Tinar) à la sortie Est de la
ville de Sétif viennent d’être lancés
dans un souci de rapprochement des
services de soins du citoyen, a-t-on
appris auprès des services de wilaya.
Une enveloppe financière de 182 mil-
lions DA a été allouée à la réalisation
de cet équipement public qui assurera
tous les services de santé aux habitants
de ce pôle urbain qui compte plus de
9.000 logements, selon les  mêmes ser-
vices. Un délai de 10 mois a été fixé
pour la réception de cette polyclinique
permettra à terme d’atténuer la pres-
sion sur les autres structures sanitaires,
selon encore la même source. Trois
polycliniques ont été réceptionnées au
cours des deux dernières  années à
Djermane (est de Sétif), El Mahdia
(nord de Sétif) et Guellal (sud de
Sétif), selon les responsables du sec-
teur. La wilaya de Sétif compte un
CHU, 5 établissements publics  hospi-
taliers et établissements hospitaliers
spécialisés (rééducation  fonctionnelle,
santé mentale et anti-cancer) d’une
capacité totale de 2.730  lits en plus de
9 établissements publics de santé de
proximité, 68 polycliniques et 230
salles de soins, selon la direction du
secteur.

Le coup d’envoi de ce
concours a été donné dans la
commune de Charef (ouest de
Djelfa), où l’opportunité a
donné lieu à la découverte de
plusieurs talents en herbe
dans le domaine de l’Inchad
et du Madih, a indiqué M.
Abed.

L a caravane du concours du
"Chevalier de l’Inchad" sillonne,
depuis le début du mois de

Ramadhan, les différentes communes
de Djelfa à la recherche de jeunes
talents dans l’Inchad et le Madih
(chants religieux), a-t-on appris, lundi,
auprès de la Direction de la culture et
des arts de la wilaya.
Selon le directeur du secteur, Yacine
El Abed, il s’agit de la 2e édition de
cette caravane, organisée par la
Direction de la culture et des arts en
coordination avec la Direction des
affaires religieuses et des wakfs, avec
un programme ciblant une majorité
des communes de Djelfa, dans le but
de conférer un esprit de compétitivité
aux soirées du Ramadhan.
La manifestation a, également, pour
objectif d’animer la scène culturelle

locale, en imprégnant les soirées
Ramdhanesques d'une ambiance spiri-
tuelle sous les airs et mélodies reli-
gieuses forts prisées par les amateurs
de cet art, a ajouté le même responsa-
ble. Le coup d’envoi de ce concours a
été donné dans la commune de Charef
(ouest de Djelfa), où l’opportunité a
donné lieu à la découverte de plu-
sieurs talents en herbe dans le

domaine de l’Inchad et du Madih, a
indiqué M. Abed.
Le concours sera couronné par l'invi-
tation de l'un des meilleurs interprètes
de chants religieux aux plans national
et arabe pour animer la cérémonie de
clôture, qui verra la distinction des
lauréats, sélectionnés par un jury spé-
cialisé dans le chant religieux, a
signalé le directeur de la Culture.

Trente-quatre (34) autorisations d’ex-
ploitation de projets d’investissement
dans plusieurs créneaux ont été accor-
dées après la levée des obstacles, a-t-
on appris, dimanche, auprès des  ser-
vices de la wilaya. Il a été procédé à
l’octroi de 34 autorisations d’exploita-
tion de projets d’investissement qui
remplissent toutes les conditions,

après examen des dossiers et leur vali-
dation par la commission de wilaya
chargée du suivi et de la levée des obs-
tacles qui entravaient les projets. Ces
projets d’investissement ont reçu un
règlement de leurs dossiers pour
démarrer leurs activités sur le terrain,
dans divers créneaux, tels que le bâti-
ment, les industries alimentaires, les

produits pharmaceutiques et paraphar-
maceutiques et autres, a-t-on indiqué.
Les mêmes services ont fait savoir que
la plupart de ces projets sont implan-
tés au niveau de la zone industrielle de
Sidi Bel-Abbès qui a bénéficié récem-
ment d’une opération d’extension
devant renforcer l’essor économique
et créer de nouveaux postes d’emploi.

Trente-cinq (35) nouvelles autorisa-
tions d’exploitation de lignes de trans-
port de voyageurs par route seront
remises  à leurs bénéficiaires, a indi-
qué, dimanche, le directeur des trans-
ports de la wilaya de Khenchela,
Smaïl Gasmi. Sept de ces lignes
concernent le transport de voyageurs
de Khenchela vers les wilayas
d’Annaba, Oum El-Bouaghi et Batna
et sept autres lignes sont destinées au
transport suburbain dans les com-
munes d’Ouled Rechach, Babar et El

Mehmel. Cette opération inclut égale-
ment l’ouverture de nouvelles lignes
intercommunales qui rattacheront la
ville de Khenchela aux communes de
Chechar, Babar, Baghaï, Tamza et
Yabous et de 10 lignes de transport
rural reliant Kaïs-Boukhecha,
Chechar-Ain Sefa (Djellal), Ouled
Rechach-Ras El Ma, Chechar-
Hedidane et Chechar-Tafassour-
Chouhada (Djellal).
La Direction des transports débutera
le 22 avril prochain l’étude des dos-

siers qui seront déposés pour l’exploi-
tation de nouvelles lignes et les  pos-
tulants sélectionnés seront invités à
compléter leurs dossiers pour entre-
prendre l’exploitation début juin au
plus tard, a souligné M. Gasmi.
L’ouverture de nouvelles lignes
répond aux besoins exprimés par les
citoyens et les associations locales et
vise à étendre le réseau de  transport et
améliorer les services assurés aux
citoyens, a ajouté le même responsa-
ble.

DJELFA

La caravane du "Chevalier
de l’Inchad" à la recherche

de jeunes talents

SIDI BEL-ABBÈS

Octroi de plus de 30 autorisations d’exploitation 
de projets d’investissement

KHENCHELA, TRANSPORT DE VOYAGEURS

35 autorisations à octroyer pour l’ouverture 
de nouvelles lignes 

6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 4727 | Mercredi 29 mars 2023

Midi Libre n° 4727 - Mercredi 29 mars 2023 - Anep 2316 007 710

Midi Libre n° 4727 - Mercredi 29 mars 2023 - Anep 2316 007 861



MIDI LIBRE
N° 4727 | Mercredi 29 mars 202312

PRODUITS DE CONSOMMATION

Revoir les réseaux de distribution pour
un approvisionnement régulier

Le ministre du Commerce et
de la Promotion des
exportations, Tayeb Zitouni, a
indiqué, lundi à Alger, que son
secteur s’employait à revoir
les réseaux de distribution des
produits de consommation de
base pour améliorer
l'approvisionnement des
marchés.

I nvité du Forum de la Radio algé-
rienne, M. Zitouni a précisé que
"les stocks sont suffisants pour

couvrir les besoins du marché", souli-
gnant qu’"il n'y a pas un manque de
produits de consommation, mais un
problème avec les réseaux de distribu-
tion, qu’il faut développer et organi-
ser". Il a ajouté que son département
ministériel s’attelait à la révision de la
cartographie de distribution de nom-
breux produits de base de large
consommation en tenant compte des
besoins et des spécificités de chaque
région afin d'éviter toute perturbation
de la distribution.
Le ministre a mis en garde les spécu-
lateurs qui portent préjudice aux
consommateurs algériens, rappelant
les peines prévues à leur encontre
dans la loi sur la lutte contre la spécu-
lation illicite.
A ce propos, M. Zitouni a indiqué que

durant la période allant du 1er janvier
au 22 mars, les agents des services du
ministère du Commerce ont saisi
690,89 tonnes de marchandises d'une
valeur de 173,24 millions de dinars, à
travers 32.130 interventions effec-
tuées dans le cadre de la lutte contre la
spéculation illicite, notant que ces
interventions se sont soldées par l'en-
registrement de 48 délits et l’établisse-
ment de 48 procès-verbaux de pour-
suites judiciaires.

Plus de 173 millions DA de
marchandises saisies depuis

début 2023
Le ministre a, par ailleurs, souligné
l'importance des marchés de proxi-
mité ouverts à l'occasion du mois de
Ramadhan à raison d’un ou deux mar-
chés par circonscription administra-
tive, ce qui, a-t-il dit, contribue à rap-
procher les produits de consommation
de base des citoyens à des prix compé-
titifs. Cette initiative vise à casser le
monopole et à maîtriser les prix, a
affirmé M. Zitouni qui a fait état de
l'organisation de ces marchés tout au
long de l'année si nécessaire.
Le ministre a estimé nécessaire de
créer des marchés modernes et de
poursuivre les efforts pour contenir le
commerce parallèle pour une meil-
leure maîtrise des prix dans les mar-
chés.
Sur les points de vente des viandes

rouges au prix plafonné de 1.200
DA/kg, M. Zitouni a rappelé que les
pouvoirs publics ont importé 10.000
têtes bovines pour abattage et 20.000
tonnes de viandes fraîches en vue de
mettre fin à la flambée des prix.
Cependant, un retard a été enregistré
dans la distribution de ces viandes à
toutes les régions du pays, a indiqué le
ministre. A une question sur l'organi-
sation des importations, M. Zitouni a
affirmé que "tous les produits achetés,
domiciliés et autorisés, notamment les
matières premières et les intrants, doi-
vent être libérés dans les meilleurs

délais au vu de leur impact sur la pro-
duction nationale", ajoutant que "les
Douanes seront contactés à ce sujet".
"La bureaucratie est la raison princi-
pale de cette situation", a-t-il déploré,
soulignant que son secteur œuvre à
venir à bout des obstacles administra-
tifs enregistrés.
Le ministre du Commerce a rassuré,
par ailleurs, que les produits de large
consommation et les matières pre-
mières intéressant le citoyen ne sont
pas concernés par la saisie au niveau
des ports.

R. E.

ÉCONOMIE

La banque américaine First Citizens
va racheter « l’intégralité des dépôts
et prêts » de Silicon Valley Bank
(SVB),  qui a fait faillite début mars,
a annoncé dans la nuit de dimanche à
lundi  l’autorité bancaire américaine
FDIC. La transaction porte sur 72
milliards de dollars d’actifs, a
annoncé la  FDIC, précisant que « les
17 agences de SVB ouvriront en tant
que First Citizens » ce lundi.
La faillite de SVB a déclenché un
vent de panique dans le secteur ban-
caire aux Etats-Unis, avec des réper-

cussions jusque sur les marchés euro-
péens. Proche des milieux de la tech,
SVB s’est soudainement retrouvée en
difficultés après l’annonce de la vente
de 21 milliards de dollars de titres
financiers, avec une perte de 1,8 mil-
liard à la clé, et de son  intention de
lever du capital.
La Banque devant faire face à des
retraits massifs, les autorités ont
estimé, le 10 mars, qu’elle était insol-
vable et ont pris le contrôle de ses
actifs, actant ainsi la plus grosse fail-
lite bancaire aux Etats-Unis depuis

2008.
Elle avait alors 119 milliards de dol-
lars de dépôts, détaille la FDIC. La
nouvelle entité a rouvert le 13 mars
sous le nom de Silicon Valley Bank
Bridge avec à sa tête un patron
nommé pour gérer les affaires cou-
rantes en attendant que soit décidé
son sort. Tous les prêts et dépôts de
cette entité vont désormais être gérés
par First Citizens, tandis que la FDIC
va garder quelque 90 milliards de dol-
lars d’autres actifs.

R. E.

SILICON VALLEY BANK (USA)

La banque en faillite SVB rachetée par First Citizens

PÉTROLE
Le Brent avoisine

75,5 dollars
Les prix du pétrole commençaient la
semaine  en légère hausse lundi, les
investisseurs se montrant rassurés par
le rachat de la banque SVB et la pers-
pective d’une pause du resserrement
monétaire de la Fed. Le baril de Brent
de la mer du Nord pour livraison en mai
prenait 0,64% à  75,47 dollars. Son
équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour  livrai-
son le même mois, gagnait 0,57% à
75,42 dollars. Le marché pétrolier sem-
ble « soulagé par les récents dévelop-
pements (dans le  secteur bancaire), où
Credit Suisse a été sauvé de la faillite
tandis que la Fed (Réserve fédérale)
américaine a indiqué qu’aucune nou-
velle hausse des taux d’intérêt n’était à
l’ordre du jour », indiquent des ana-
lystes.

R. E.

La compagnie Tassili Airlines (TAL)
étend son programme régulier de
transport international par la mise en
place d’une deuxième fréquence
hebdomadaire entre Constantine et
Strasbourg (France) en aller-retour, a
annoncé la compagnie aérienne
lundi dans un communiqué.
A compter du 3 juillet 2023, Tassili
Airlines mettra en place une
deuxième fréquence hebdomadaire

Strasbourg-Constantine-Strasbourg
en aller-retour le même jour chaque
lundi, a fait savoir la même source.
"Programmée chaque lundi durant
la saison estivale, cette nouvelle liai-
son, viendra renforcer la rotation
existante Constantine-Strasbourg-
Constantine, opérée, quant à elle,
chaque samedi par les Boeing 737-
800 NG de la compagnie", précise la
compagnie aérienne.

Les voyageurs souhaitant emprunter
les vols de Tassili Airlines pourront
réserver leurs billets via l’interface
web de Tassili Airlines et effectuer
leurs achats via "Iata Pay" ou en se
rapprochant du réseau d’agents
agréés. Pour rappel, Tassili Airlines
est une compagnie aérienne natio-
nale, filiale à 100% du Groupe
Sonatrach, spécialisée dans le trans-
port des professionnels des hydro-

carbures, au service également du
transport régulier grand public
domestique et international depuis
2013.

R. E.

TASSILI AIRLINES 

Renforcement des dessertes entre Constantine et Strasbourg 
à compter de juillet prochain
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L’agence nationale a initié à
partir d’hier une vaste
campagne de collecte de
sang. Le mois sacré est
l’occasion pour cette
démarche qui, comme chaque
année, traduit la solidarité
avec les malades.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

S ofiane Kerri de l’agence nationale
du sang a indiqué dans une déclara-
tion médiatique que « l’agence va

procéder à une campagne de collecte de
sang à travers le territoire national.»
Cette campagne touche « les institutions,
entreprises et les citoyens où des équipes
de volontaires accompagnés de médecins
se déplacent dans plusieurs wilayas.» Les
241 centres de transfusion que compte l’a-
gence sont également mobilisés à cet
effet. Des entreprises comme SEAAL, ont
organisé entre le 5 et le 7 de ce mois, une
opération de collecte auprès de ces tra-
vailleurs. Dans un communiqué rendu
public, l’entreprise explique que « c’est à
l’occasion de la journée maghrébine du
donneur de sang célébrée chaque 30 mars
que SEEAL lance l’opération de collecte
de sang » en assurant plus loin que « la
mobilisation des donneurs de sang est
essentielle pour répondre aux besoins des

malades qui restent permanents tout au
long de l’année.» Cela correspond aux
besoins actuels des malades et partic-
ulièrement les centres anti-cancers et les
urgences médicales qui sont débordées en
ce mois. L’action de collecte de sang va
toucher également certains établissements
scolaires dès le retour des classes après les
vacances de printemps, assure un délégué
de la fédération nationale du sang. Dans la
stratégie mise en place par les autorités
sanitaires, les moyens consacrés à la col-
lecte du sang ne se résument pas à des
occasions mais s’inscrivent à long terme
par une capacité d’augmenter la logistique
(car de collecte, personnel infirmier spé-

cialisé et centres de transfusion). Il est
question également de mettre en œuvre
une campagne de communication à large
échelle pour rassurer les citoyens don-
neurs de sang de l’utilité du geste et l’im-
portance cruciale qui en découle pour
sauver les malades. Il est à rappeler que
selon l’agence nationale du sang, une cer-
taine évolution estimée à 14,3% a été con-
statée entre 2021 avec 300.000 dons
recensés. Par rapport aux années précé-
dentes, il y a lieu de noter que des efforts
louables sont enregistrés depuis la mise en
place de la stratégie nationale du don de
sang.

F. A.

COLLECTE DE SANG DURANT LE RAMADHAN

La campagne vient d’être lancée

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Du nouveau pour les auto-écoles
PAR  IDIR AMMOUR

La sécurité routière constitue un enjeu
majeur tant par le nombre des victimes sur
les routes que par le poids du coût
économique de ces accidents sur l’é-
conomie algérienne.  À l’origine de l’hé-
catombe, «le facteur humain est en pole
position» selon les rapports des autorités
notamment la Gendarmerie et la sûreté
nationales. Les jeunes automobilistes sont
impliqués dans la majorité des sinistres.
Face à un tel feuilleton qui se répète
chaque année dont les bilans macabres
nous donnent des sueurs froides, les voix
ne cessent de pointer du doigt la qualité de
formation ou d’enseignement.  En effet, la
durée et la qualité de formation, qui
jusque-là, ne permettent pas d’assimiler
tout cela. Sachant qu’actuellement, au su
et vu de tout le monde, et en dépit de l’in-
vasion des NTIC de tous les secteurs, les
auto-écoles tiennent dur comme fer aux
méthodes anciennes telles que le fameux
carnet de photocopies où sont portées des
planches de panneaux de signalisation, les
différentes situations d’infraction à sig-
naler que l’élève est appelé à interpréter.
N’est-il pas le moment de se pencher
sérieusement sur ce volet ? Fort heureuse-
ment, le gouvernement d’Aïmene
Benabderrahmane semble prendre les
choses en mains.  À cet effet, des modifi-
cations qui font suite à un nouveau décret
exécutif, approuvé et signé par le premier
ministre. Publié dans le numéro 15 du
Journal officiel, ce décret fixe les condi-
tions de régulation de toutes les structures
d’enseignement de conduite du pays.
Désormais, le demandeur d’agrément doit
posséder un certificat d’études
supérieures et au moins un an d’expéri-
ence confirmé par les autorités, et ce, en

étant stagiaire au sein d’une auto-école.
En l’absence d’un niveau universitaire, le
demandeur doit justifier d’au moins 3 ans
d’expérience. Outre ces mesures, l’ex-
ploitant de l’auto-école doit assurer un
suivi permanent de son activité et s’assur-
er du bon fonctionnement de son étab-
lissement sur le plan administratif et péd-
agogique. Le conducteur de l’auto-école
doit également assister aux journées d’ex-
amen, et son agrément doit être renouvelé
au bout de dix ans. Dans ce cas, la
demande doit être envoyée au wali, et
cela, dans un délai de moins de trois mois
avant la fin de validité de l’ancien docu-
ment.  Malgré la sévérité du gouverne-
ment dans ces récentes décisions, d’autres
problèmes paraissent essentiels parmi les

principales causes d’accidents de la circu-
lation dans la période récente, à savoir les
critères d’obtention du fameux sésame.
En effet, dans le même contexte, il est for-
cément nécessaire de s’interroger sur les
critères de réussite des tests théoriques et
pratiques pour l’obtention du permis de
conduire. Allusion faite aux écoles indul-
gentes en matière d’examens de permis de
conduire, où certains obtiennent le permis
en échange de pots-de-vin, sans être
soumis aux droits nécessaires pour
l’obtenir, il est donc primordial de ren-
forcer les sanctions à l’encontre des per-
sonnes impliquées dans la remise de per-
mis de conduire à des personnes non qual-
ifiées.

I. A.

PAR RAYAN NASSIM

Suite à l’entrée en vigueur de la décision
autorisant l’importation des voitures de
moins de 3 ans vers l’Algérie, la
Direction générale des Douanes a dévoilé
la méthode adoptée pour s’assurer de
leurs prix.
En effet, le secteur automobile a connu
des changements majeurs en 2023. Pour
le relancer, de nombreuses mesures ont
été adoptées, notamment l’autorisation
des véhicules d’occasion de moins de
trois ans. Comment alors, identifier les
prix des voitures de moins de 3 ans
importées vers l’Algérie ? C’est la ques-
tion à laquelle nous allons répondre, dans
cet article du mardi 28 mars
Effectivement, la loi de finances 2023

autorise aux Algériens d’importer un
engin usagé à quatre (4) roues. À condi-
tion qu’il soit fabriqué en moins de 3 ans.
De ce fait, la Direction générale des
Douanes a publié un communiqué afin de
tenir informé les citoyens Dz sur le
processus de calcul des prix des voitures
importées.
Dans le détail, l’organisme dirigé par
Noureddine Khaldi a fait savoir que ledit
processus est similaire à toutes les
marchandises importées. Autrement dit,
sur la base de la valeur transactionnelle.
C’est-à-dire le prix effectivement payé
pour que la marchandise soit importée
vers le territoire douanier algérien. Il
s’agit de ce que rapporte le média arabo-
phone Sayarat Live dans son récent
numéro.

Concernant le processus d’évaluation des
prix des véhicules à leur entrée au port, la
même source a affirmé que «les agents
douaniers exploitent le site de l’Argus.»
Ils comparent, de ce fait, le prix figurant
sur la facture et celui affiché sur le site
susmentionné. Il est question, effective-
ment, de ce que relate la même source
médiatique.
Si un écart important est constaté entre les
deux (2) tarifs, l’acquéreur est tenu de
présenter un document. Cela afin de prou-
vé le prix de la voiture dans le pays d’ex-
portation. Si cette méthode alternative
s’avère inefficace, les agents douaniers
adoptent, dans ce cas, le prix appliqué
dans la majorité des pays membres de
l’Organisation mondiale du commerce.

R. N.

ALGÉRIE TÉLÉCOM
Un mois d’Internet
offert gratuitement
À l’occasion du mois du Ramadan,
Algérie Télécom a permis à ses
clients de gagner un mois d’Internet
grâce à une option proposée.
Alerte bon plan chez l’établissement
public de télécommunications ! En
effet, à l’occasion du mois béni du
Ramadan, Algérie Télécom permet à
l’ensemble de ses habitués de béné-
ficier d’un mois d’Internet gratuite-
ment. 
Effectivement, les annonces
alléchantes sont toujours d’actualité
auprès de l’opérateur public de télé-
communications. Celui-ci a
d’ailleurs réservé une belle surprise
à sa clientèle durant le mois sacré. Il
lui a accordé un avantage lui perme-
ttant de profiter d’un mois de con-
nexion à titre gratuit. Néanmoins, ce
bonus est destiné à une catégorie
bien précise de souscripteurs.
Il s’agit, en effet, des clients Idoom
ADSL. Comment alors, profiter de
ces trente (30) jours de connexion
supplémentaires ? Il suffit, en effet,
d’effectuer une augmentation du
débit. Cela, durant la période allant
du 1er au 9e jour du Ramadan. C’est
ce qu’a fait savoir l’organisme placé
sous la tutelle du MPT. Cela, par le
biais d’un communiqué rendu public
sur sa page Facebook officielle.

Lus de détails sur l’offre
d’Algérie Télécom

Ce n’est pas tout ! Un bonus de 29
jours d’Internet sera également
accordé pour toute augmentation du
débit opérée le dixième jour du mois
sacré. Il est notamment question
d’un bonus de 28 jours de connex-
ion. Cela, si le client passe à un dépit
supérieur le onzième jour du
Ramadan. Il s’agit de ce qu’on peut
lire sur le même communiqué.
Après cela, Algérie Télécom a
indiqué qu’un bonus régressif sera
attribué. Et ce, en fonction de la date
d’augmentation du débit. Vous l’au-
rez compris, plutôt, vous passez à un
débit supérieur, plus vous profitez
d’un maximum de bonus. Ne ratez
pas cette offre spéciale !

R. N.

S’ASSURER DES PRIX DES VOITURES DE MOINS DE 3 ANS EN ALGÉRIE

Les orientations de la Dg des Douanes
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La formation politique, en lice
pour les élections régionales
et générales, a promis de
"continuer à défendre la juste
cause du peuple sahraoui.

L e parti de la Coalition canarienne
a souligné la nécessité de permet-
tre au peuple sahraoui d'exercer

son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, réaffirmant son enga-
gement à continuer à défendre la juste
cause sahraouie.
Lors d'un rassemblement électoral aux
îles Canaries, les représentants du
parti ont souligné la "nécessité de per-
mettre au peuple sahraoui d'exercer
son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance".
La formation politique, en lice pour
les élections régionales et générales, a
promis de "continuer à défendre la
juste cause du peuple sahraoui,
dénoncer toutes les mesures négatives
prises par le gouvernement espagnol
(envers la question) et soutenir les
efforts des partenaires espagnols qui
se veulent un accompagnement de la
légalité internationale et du droit
international".
Le parti a également rappelé la res-
ponsabilité historique de l'Espagne
envers la question du Sahara occiden-
tal "qui doit être positive s'agissant du

règlement du conflit et non en prenant
des décisions et en entamant des pour-
parlers suspects, contraires à la léga-
lité internationale".
La formation politique encourage, en
outre, l'Espagne à "jouer son rôle cor-
rectement du point de vue historique
et politique, loin de la trahison et l'ex-

ploitation de la cause sahraouie dans
la surenchère, l'extorsion et le mar-
chandage, vu que l'exploitation de
cette question de décolonisation de la
sorte ne réussira pas et ne sera qu'un
scandale moral que l'histoire retien-
dra".

R. I. /Agences

La France est confrontée mardi à une
dixième journée de manifestations
contre une réforme des retraites très
impopulaire, dans un climat rendu
électrique par les violences crois-
santes.
L’opposition à cette réforme emblé-
matique du deuxième quinquennat
d’Emmanuel Macron, qui retarde
l’âge de départ de 62 à 64 ans, s’est
radicalisée depuis que le gouverne-
ment a fait passer le texte sans vote à
l’Assemblée, s’exposant à des
motions de censure qui ont échoué le

20 mars à le faire tomber. Depuis, les
manifestations sont émaillées de vio-
lences croissantes, avec notamment de
nombreux policiers, gendarmes, cas-
seurs et manifestants blessés ou des
incendies de bâtiments publics.
Le ministre de l’Intérieur, Gérald
Darmanin, a annoncé, lundi, qu’un «
dispositif de sécurité inédit » serait
déployé mardi avec « 13.000 policiers
et gendarmes, dont 5.500 à Paris ».
Parallèlement, les blocages, piquets
de grèves et manifestations continuent
depuis des jours, perturbant l’approvi-

sionnement en carburant de certaines
régions françaises, et certains axes
routiers ou dépôts logistiques. 
Plus de 15% des stations-service de
France étaient lundi à court d’essence
ou de gazole, la pénurie étant encore
plus prononcée dans l’ouest du pays.
Des milliers de tonnes d’ordures défi-
gurent toujours Paris après plus de 20
jours de grève des éboueurs et servent
de combustibles à des groupes de cas-
seurs le soir.
Signe du climat délétère, des affronte-
ments particulièrement violents ont

opposé samedi manifestants et force
de l’ordre dans une région rurale du
centre de la France sur fond d’hostilité
à un projet de retenue d’eau.
Mardi, selon une source policière, le
renseignement territorial anticipe que
« 650.000 à 900.000 personnes défile-
ront partout en France mardi, dont
70.000 à 100.000 personnes à Paris ».
Une autre source policière prévoit «
un doublement, voire un triplement »
de la présence des jeunes dans les cor-
tèges.

R. I. / Agences

ESPAGNE

Un parti réaffirme son soutien
au droit du peuple sahraoui 

à l'autodétermination

FRANCE

10e journée électrique de manifestations contre 
la réforme des retraites

IRAK
Le Parlement

vote une 
nouvelle loi 
électorale

Le Parlement irakien a voté, lundi,
une nouvelle loi électorale qui
consacre le retour à de plus
grandes circonscriptions et à un
mode de scrutin proportionnel de
liste par parti, rapportent des
médias.
Un communiqué de l’Assemblée
indique que la loi « a été adoptée
», sans détailler le décompte des
votes. Le Parlement monocaméral
est dominé par le Cadre de coordi-
nation, une alliance de partis
chiites dont est issu le Premier
ministre Mohamed Chia al-
Soudani.
Le texte régira les prochaines élec-
tions législatives, dont la date
n’est pas encore fixée, ainsi que
les provinciales prévues le 6
novembre, sauf au Kurdistan
d’Irak. Dans cette région auto-
nome, les régionales doivent avoir
lieu le 18 novembre dans un cadre
électoral distinct.
La nouvelle loi signe la suppres-
sion des 83 circonscriptions élec-
torales existantes. A la place, cha-
cune des 18 provinces constitue
une circonscription. Avec cette
nouvelle loi, l’Irak retourne par
ailleurs à un mode de scrutin pro-
portionnel qui a la réputation de
favoriser les plus grands partis.
Dorénavant, « les petits candidats
n’auront plus aucun espoir d’obte-
nir une représentation au
Parlement », a regretté Alaa al-
Rikabi, un député indépendant,
cité par des médias.
A l’inverse, Bahaa al-Dine Nouri,
député du Cadre de coordination, a
salué cette loi, car elle va permet-
tre de « répartir les sièges en fonc-
tion du poids des partis ». Pour lui,
cela permettra de former un gou-
vernement plus rapidement et
d’éviter les interminables bras de
fer qui ont ponctué la période post-
électorale en 2021 et 2022.

R. I. /Agences

Cinq personnes, dont trois paramili-
taires, ont été tuées lundi par des
inconnus armés dans l’Etat nigérian
d’Imo (Sud), a annoncé la police
locale. Trois membres du Corps nigé-
rian de sécurité et de défense civile se
trouvaient à bord d’un véhicule
lorsque les assaillants leur ont tendu

une embuscade et les ont tués, tandis
que deux civils ont également perdu la
vie, a précisé Henry Okoye, porte-
parole de la police de l’Etat d’Imo. La
sécurité dans la zone a été renforcée,
a-t-il déclaré, notant que les policiers
étaient sur la piste des assaillants. Des
témoins oculaires ont indiqué à

Xinhua que des soldats avaient pris le
contrôle de la communauté. Aucun
groupe n’a encore revendiqué cette
attaque. Ces derniers mois, une série
d’attaques de bandits armés contre des
postes de police et des prisons ont eu
lieu dans le sud du Nigeria.

R. I. /Agences

NIGERIA

Cinq morts dans une fusillade

MIDI LIBRE
N° 4727 | Mercredi 29 mars 20234 EVENEMENT

PAR ROSA CHAOUI

BLS International, le centre de traitement
des demandes de visas, ne cesse d’instau-
rer de nouvelles mesures pour ses clients.
En effet, il revient avec une nouvelle note
adressée pour les demandeurs de visas,
pour annoncer la mise en place d’une
nouvelle mesure.
En effet, dans un nouveau communiqué
publié sur son site officiel, le centre
chargé de traitement des demandes de
visas vers l’Espagne annonce l’applica-
tion de cette nouvelle mesure à partir du 9
avril 2023. Selon ce communiqué, «BLS
International informe ses clients, qu’à
partir de cette date, ils seront dans
l’obligation de présenter, à l’agent du
comptoir du centre, l’original des docu-
ments professionnels suivants :
• Registre de commerce ;
• C20 ;
• Extrait de rôle ;
• Mise à jour CASNOS et CNAS ;
• Certificat d’existence ;
• Agrément pour la profession libérale,
décision d’installation, ou encore attesta-
tion exploitant agricole/carte agricul-
teur.»
Par ailleurs, le centre de traitement des
demandes de visas vers l’Espagne précise
que les familles sont tenues de présenter
l’original du livret de famille, ainsi
qu’une fiche familiale. En revanche, ces
personnes sont également dans l’obliga-

tion de fournir une traduction en français
ou en espagnol pour tout document.
Pour rappel, BLS International a
précédemment annoncé l’obligation de
prendre un rendez-vous pour leurs
enfants mineurs, âgés de moins de 12 ans.

Nouveaux horaires pour
le Ramadan 2023 

À l’occasion du mois sacré, BLS
International a mis en place un nouveau
programme horaire pour assurer la total-
ité de ses services durant le ramadan
2023. Ce nouveau programme est en
vigueur du 23 mars jusqu’au 24 avril
2023.
Pour le centre BLS établis à Alger :
• Dépôts de demande de Visa : de 8 h 00
à 13 h 00 du dimanche au jeudi ;
• Récupération des passeports : de 13 h 00
à 15 h 00 du dimanche au jeudi sauf jours
fériés.
Pour le centre à Oran :
• Dépôts de demande de Visa : à partir de
8 h 30 à 13 h 30 du dimanche au jeudi ;
• Récupération des passeports : De 13 h
30 jusqu’au 15 h 30 du dimanche au jeudi
à l’exception des jours fériés.
Les bourses Jean SENAC concernent les
spécialités suivantes :
• Sciences de langage ;
• Littérature française et francophone ;
• Et enfin, didactique du français.

R. N.

Le rapport mondial sur
l’inégalité de 2022, publié
récemment, met en évidence
les différences socio-
économiques existantes dans
différents pays du monde. Il
fournit une analyse détaillée
de l’inégalité économique à
l’échelle mondiale, régionale
et nationale accompagnée
d’évaluations des politiques
publiques visant à réduire
l’inégalité.

PAR RANIA NAILI

E n ce qui concerne l’Algérie, le rap-
port indique que le revenu national
moyen par adulte est de 11.630€. Ce

revenu est similaire à celui de l’Indonésie
par exemple et supérieur à celui du voisin
marocain qui s’affiche à 7800€.
10% des plus riches de la population
algérienne gagnent en moyenne 10 fois
plus que 50% des plus pauvres d’après le
rapport. Les revenus de ces derniers stag-
nent à des niveaux très bas depuis près de
15 ans.
La moyenne des ménages en Algérie
s’élève à 19,100 €, un chiffre qui est sim-
ilaire à celui du Maroc. Le rapport ne note
aucune amélioration en ce qui concerne

une éventuelle réduction de l’inégalité des
richesses au cours de la dernière décennie.
En matière d’inégalité des sexes, l’Algérie
est l’un des pays où la part des femmes
dans le revenu total du travail est la plus
faible, avec seulement 12,5 % des revenus
du travail qui reviennent aux femmes, ce
qui est similaire encore une fois à celui du
Maroc.
Enfin, pour ce qui est des émissions
moyennes de gaz à effet de serre en
Algérie, elles sont similaires à celles
d’autres pays d’Afrique du Nord et d’Asie
du Sud. Les pays les plus riches émettent
plus de neuf tonnes en moyenne, tandis
que les pays les plus pauvres émettent
beaucoup moins.

Presque le même bilan 
qu’en 2021

Dans la période ou la pandémie était
entrée dans sa deuxième année, les inégal-
ités et les conflits avaient éclaté et les pays
avaient continué de subir les effets dévas-
tateurs et mortels des changements clima-
tiques en 2021.
Une carte du dernier rapport indiquait que
«l’Algérie se trouvait parmi les pays les
plus égalitaires de la région MENA et en
Afrique en termes de distribution des
richesses et des revenus.»
En effet, 10% des plus riches de la popu-
lation algérienne détenaient plus de la
moitié de la richesse totale du pays, tandis
que les 40% deas plus pauvres ne possé-
daient que 7% de la richesse totale. Le
rapport avait également souligné que

l’Algérie a connu une augmentation de
l’inégalité des revenus au cours de ces
dernières années.

R. N.

INÉGALITÉS RICHES – PAUVRES

Le fossé en Algérie est 
le moins profond en Afrique

VISAS POUR L’ESPAGNE

BLS International publie 
une note importante

VOLS ÉTÉ 2023
Transavia ajoute

une nouvelle ligne
vers l’Algérie

La compagnie low cost Transavia compte
bien gâter ses voyageurs en leur offrant une
multitude de choix. En effet, en plus des trois
nouvelles lignes au départ de Strasbourg et
Nantes vers Alger et Constantine, elle vient
d’annoncer son nouveau programme au
départ de l’aéroport de Lyon, dont une nou-
velle route vers le territoire national.
Avec la mise en place de cette nouvelle ligne
aérienne, Transavia augmentera son réseau
avec 28 destinations dans 12 pays, dont
l’Algérie. Pour rappel, cette compagnie aéri-
enne dessert déjà les aéroports de Béjaïa,
Constantine, Alger et Oran.
Pour l’été 2023, Transavia prévoit de lancer
de nouvelle ligne aérienne au départ de
l’aéroport Saint-Exupéry de Lyon.
Notamment à destination d’Antalya, mais
aussi vers l’aéroport de Messali El Hadj à
Tlemcen sur le territoire national.
En effet, du 5 juillet au 25 octobre 2023, la
compagnie low cost compte desservir l’aéro-
port à raison d’une rotation en aller-retour,
soit tous les mercredis à 14 h 50. Les vols
retours quitteront l’aéroport de Tlemcen à 17
h 25, pour se poser à Lyon vers 20 h 40.
Par ailleurs, pour assurer la desserte de ces
destinations, Transavia prévoit de mettre à
disposition de ses voyageurs, son 737-800.
Sur la ligne Lyon Tlemcen, elle sera en con-
currence directe avec la compagnie aérienne
nationale, Air Algérie.
En ce qui concerne la question des prix,
Transavia propose ses billets à partir de 70
euros pour l’été 2023.

Transavia s’installe à Strasbourg pour la

première fois---

En termes de nouveauté, en plus de Tlemcen
– Lyon, Transavia a précédemment lancé sa
ligne Nantes – Constantine. Mais ce n’est pas
tout. Pour l’été 2023, elle compte également
desservir pour la première fois l’aéroport de
Strasbourg.
Pour ce faire, la compagnie à bas prix pro-
pose sur ce réseau deux lignes aériennes à
destination des aéroports d’Alger et de
Constantine. Et ce à raison de deux et un vol
par semaine, respectivement, à partir du 6
juillet 2023.

Tassili Airlines
renforce 

ses dessertes
«La compagnie Tassili Airlines (TAL) étend
son programme régulier de transport inter-
national par la mise en place d’une deuxième
fréquence hebdomadaire entre Constantine
et Strasbourg (France) en aller-retour», a
annoncé la compagnie aérienne dans un com-
muniqué.
«à compter du 03 juillet 2023, Tassili
Airlines mettra en place une deuxième
fréquence hebdomadaire Strasbourg-
Constantine-Strasbourg en aller-retour le
même jour chaque lundi», a fait savoir la
même source.
«Programmée chaque lundi durant la saison
estivale, cette nouvelle liaison, viendra ren-
forcer la rotation existante Constantine-
Strasbourg-Constantine, opérée quant à elle
chaque samedi par les Boeing 737-800 NG
de la compagnie», précise la compagnie aéri-
enne.
Les voyageurs souhaitant emprunter les vols
de Tassili Airlines pourront réserver leurs bil-
lets via l’interface web de Tassili Airlines et
effectuer leurs achats via «Iata Pay» ou en se
rapprochant du réseau d’agents agrées.
Pour rappel, Tassili Airlines est une compag-
nie aérienne nationale, filiale à 100% du
Groupe Sonatrach, spécialisée dans le trans-
port des professionnels des hydrocarbures, au
service également du transport régulier grand
public domestique et international depuis
2013.

R. N.

ÉTUDIER EN ITALIE
Des bourses pour

les étudiants
algériens

Le ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scien-
tifique a reçu une offre de l’université
italienne « e-CAMPUS » destinée aux
étudiants algériens. Cette proposition
concerne les étudiants inscrits en
licence et en master dans diverses disci-
plines pour développer leurs connais-
sances scientifiques.
L’Université e-Campus est une univer-
sité en ligne privée accréditée, fondée
en 2006 à Novedrate, en Italie. La péri-
ode de dépôt des candidatures s’étend
jusqu’au 5 avril. Il faudra passer par la
plateforme dédiée aux inscriptions. Un
formulaire doit être rempli avec les
informations de base concernant l’étu-
diant.
La bourse est destinée aux étudiants qui
étudient dans les disciplines suivantes :
sciences économiques, histoire et civil-
isations, sciences juridiques, sciences
politiques et sciences sociales.
Les enseignements devraient débuter
en septembre. Cette bourse s’inscrit
dans le cadre de la perpétuation de la
mémoire de l’Ambassadrice d’Italie,
Lucia Agnacio.

De nouvelles bourses pour
les doctorants algériens

Les doctorants algériens peuvent eux
aussi bénéficier d’une bourse d’études
à l’étranger, plus particulièrement en
France. En effet, l’institut français
d’Algérie offre 6 bourses d’études pour
les étudiants algériens en langue
française. Cette initiative intervient à
l’occasion de la cinquantenaire de la
disparition du poète Jean SENAC.
Les bourses Jean SENAC concernent
les spécialités suivantes :
• Sciences de langage ;
• Littérature française et francophone ;
• Et enfin, didactique du français.

R. N.



La sélection nationale
algérienne s’est officiellement
qualifiée pour la CAN-2023 en
Côte d’Ivoire après sa
quatrième victoire de suite cet
après-midi face au Niger. A la
tête du groupe F avec 12
points, elle valide son billet
qualificatif pour la prochaine
CAN à deux journées de la fin
des éliminatoires. Baghdad
Bounedjah est passé par là.

L es Verts vont vite rentrer dans le
vif du sujet. Cinq minutes seule-
ment après le coup d’envoi du

match, Bounedjah, bien servi par
Mahrez, réussira à ouvrir le score.
Un but qui va les motiver pour en ins-
crire d’autres, mais sans parvenir à
désaxer la défense nigérienne. Ils ne
réussiront à créer la moindre occasion
dangereuse. Côté Niger, pas de
riposte. La sélection nationale algé-
rienne s’est officiellement qualifiée
pour la CAN-2023 en Côte d’Ivoire
après sa quatrième victoire de suite
cet après-midi face au Niger. A la tête

du groupe F avec 12 points, elle valide
son billet qualificatif pour la pro-
chaine CAN à deux journées de la fin
des éliminatoires. Baghdad
Bounedjah est passé par là. Les Verts
vont vite rentrer dans le vif du sujet.
Cinq minutes seulement après le coup
d’envoi du match, Bounedjah, bien
servi par Mahrez, réussira à ouvrir le
score. Un but qui va les motiver pour
en inscrire d’autres, mais sans parve-
nir à désaxer la défense nigérienne. Ils
ne réussiront à créer la moindre occa-

sion dangereuse. Côté Niger, pas de
riposte. Par la suite, le rythme du
match va baisser d’un cran, due certai-
nement au jeûne. On joue la 42e
minute, L’attaquant nigérien Sabo rate
une occasion franche pour remettre
les pendules à l’heure. En pénétrant
dans la surface de réparation, il tente
le tir, mais Zeghba dévie la balle mira-
culeusement au corner. C’est donc sur
ce score d’un but à zéro en faveur de
l’Algérie que la première mi-temps
s’achève.

Le nouvel entraîneur des Sanafir s’est
engagé aussi à déployer toute son
expérience pour remettre l'équipe sur
la bonne voie dès le prochain match et
ce, après avoir donné son accord aux
dirigeants du club pour terminer la
saison avec une place au podium per-
mettant à l’équipe de participer à l'une
des compétitions continentales.
La direction du Club sportif constan-
tinois (CSC), sociétaire de la Ligue 1
de football, a fait signer, lundi après-
midi, l'entraîneur Liamine
Bougherara pour succéder au techni-
cien Kheireddine Madoui, qui a
démissionné en février dernier,
apprend-on du chargé de communica-
tion du club, Djalal Kerouaz.
Selon la même source, le nouvel
entraîneur du CSC s’est engagé pour
une durée de 18 mois en vue de diri-
ger la barre technique de l'équipe
constantinoise et ce, après avoir

accepté les conditions et objectifs du
club.
Il a ajouté que le président du club,
Mohamed Boulahbib, a affiché sa dis-
position à réunir toutes les conditions
favorables susceptibles de faciliter la
mission du nouvel entraîneur auquel il
a accorde une grande confiance.
Après avoir signé son nouveau
contrat, l'entraîneur Bougherara a
révélé qu'il s’emploiera pour réaliser
un nouveau départ avec l'équipe et
insuffler une nouvelle dynamique au
sein du groupe, notamment pour sor-
tir du passage à vide que traverse le
CS Constantine.
Et d’ajouter : "Cet objectif n’est réali-
sable que dans le cas d’une synergie
des efforts concertés des joueurs, des
staffs administratif et technique, voire
même des supporters."
Le nouvel entraîneur des Sanafir s’est
engagé aussi à déployer toute son

expérience pour remettre l'équipe sur

la bonne voie dès le prochain match et

ce, après avoir donné son accord aux

dirigeants du club pour terminer la

saison avec une place au podium per-

mettant à l’équipe de participer à l'une

des compétitions continentales.

Bougherara a également choisi le

Franco-algérien Atef Bettira (actuel-

lement en Arabie saoudite) pour l’as-

sister au poste d’entraîneur adjoint, et

a préféré garder l'entraîneur des gar-

diens, Fayçal Denni, en attendant de

trouver un nouveau préparateur phy-

sique.

A signaler que l'entraîneur

Bougherara a dirigé sa première

séance d'entraînement avec le CS

Constantine après avoir signé son

contrat avec le club.

Au retour des vestiaires, les Verts ren-
treront plus motivés et déterminés
afin de marquer le but rassurant. On
joue la 54e minute, Chaïbi, bien servit
de Bounedjah d’une passe latérale,
inscrit un but, mais l’arbitre assistant
ne le valide. La raison ? Tout simple-
ment parce que le joueur était en posi-
tion d’hors-jeu. Mais après avoir revu

l’action, il s’est avéré que Chaïbi était
en ligne avec un défenseur nigérien.
Un but valable refusé, faut-t-il le dire.
Malgré la rentrée de Belaïli, Bouanani
ou encore Kadri et Ammoura, les
Algériens ne réussiront pas à doubler
la mise. Le match s’achève donc sur
une victoire pour l’Algérie par la plus
petite des marges.

Une victoire ô combien importante
dans la mesure où elle lui a permit de
valider son billet qualificatif pour la
CAN-2023 en Côte d’Ivoire, à deux
journées de la fin des éliminatoires,
respectivement face à l’Ouganda en
déplacement et à la Tanzanie à domi-
cile.

ÉQUIPE NATIONALE

Les Verts se qualifient pour
la CAN-2023 en Côte d’Ivoire
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Atal se soigne à

Aspetar, au Qatar
Blessé pour une énième fois cette
saison, Youcef Atal a quitté la
France pour se soigner. Il se trouve
actuellement au somptueux hôpital
privé à Doha au Qatar, Aspetar. Le
latéral droit de la sélection natio-
nale espère un retour rapide à la
compétition officielle.
Le sort s’acharne sur Youcef Atal.
A chaque fois il s’apprête à
renouer avec les terrains, il
contracte une blessure qui le fait
revenir à la case départ. S’il n’a
pas pu briller avec l’OGC Nice
lors de l’actuel exercice, c’est évi-
demment à cause des blessures à
répétition dont il a été victime. Le
latéral droit de la sélection natio-
nale s’est blessé pour la quatrième
fois cette saison. Ce fut à l’occa-
sion du match de l’Europa
Conference face à Sherrif Tiraspol,
le 12 mars dernier. Il faut dire que
c’est la blessure de trop. Face à
cette situation, le natif de Tizi-
Ouzou a décidé de se soigner en
dehors de la France. En effet, Il se
trouve actuellement au somptueux
hôpital privé à Doha au Qatar,
Aspetar.
« Youcef Atal fait confiance à
Aspetar…Le latéral droit de la
sélection nationale algérienne,
Youcef Atal, a choisi Aspetar pour
soigner sa blessure. Bénéficiant
des installations et de l’expertise
de classe mondiale d’Aspetar, le
joueur a subi des examens médi-
caux avant qu’un programme de
traitement et de réadaptation ne
soit conçu ». A écrit Aspetar sur
son compte officiel Twitter. On
souhaite un prompt rétablissement
à Youcef Atal. Un élément incon-
tournable au sein de la sélection
nationale.

EQUITATION
Report de

l’Assemblée
Générale élective à
une date ultérieure

L’Assemblée générale extraordi-
naire élective de la Fédération
algérienne des sports équestres
(FAEC), prévue lundi 27 mars, a
été reportée à une date ultérieure, a
indiqué dimanche l’instance fédé-
rale sur sa page officielle sur
Facebook.
L’instance fédérale a expliqué ce
report par la « démission de deux
membres de la commission de can-
didatures chargée d’étudier les
dossiers de candidatures pour le
mandat olympique courant 2021-
2024 ». Cette AG élective inter-
vient après la démission de la pré-
sidente de la Fédération Fahima
Sebiane, samedi, « pour des rai-
sons de santé ».
Fahima Sebiane était à la tête de la
FAEC depuis le 10 avril 2021, jour
de son intronisation à la tête de
l’instance pour le mandat olym-
pique  2021-2024.

LIGUE 1/CLUB SPORTIF CONSTANTINOIS

Liamine Bougherara, nouvel entraîneur

L’arbitre refuse deux but de Chaïbi
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Les représentants de
l'Assemblée populaire
nationale ont approuvé
à la majorité le projet de
loi sur les nouveaux
médias, adoptant la
plupart des
amendements proposés
par la commission, à un
moment où le MSP a
voté «non» sur le
document.
PAR : HAMROUCHE MOUNIR

L a séance de vote sur le nouveau pro-
jet de loi sur les médias, mardi, à la
chambre basse du Parlement, a été

marquée par des tensions entre les
députés, les propriétaires des amende-
ments, et les membres de la commission
de liaison, sur fond de propositions d'a-
mendements au nouveau texte.
Entre un défenseur et un rejet des

amendements proposés, la majorité à
l'intérieur de l'immeuble Zigoud Youssef
a pris le même chemin que la commis-
sion qui a adopté 17 amendements,
après avoir abandonné l'amendement
accordant aux binationaux le droit d'in-
vestir dans le domaine des médias en
Algérie.
Le comité avait précédemment donné
son approbation pour adopter cette
proposition, après que la question a été
rectifiée lors de la session du lundi soir,
et la proposition a été abandonnée au
motif que l'amendement 
n ° 39 de l'article 4 du nouveau projet de
loi sur les médias était incompatible
avec les lois de la République.
La réponse de la commission est la suiv-
ante : « Après avoir approfondi les con-
sultations avec les membres de la com-
mission, elle estime que limiter la pra-
tique de l'activité médiatique aux seuls
détenteurs de la nationalité algérienne
et exclure les étrangers et les bina-
tionaux visait à fermer les portes du des
partis hostiles à l'Algérie qui attendent
l'opportunité d'investir dans les médias
pour s'immiscer dans les affaires
intérieures du pays, constituent ainsi
une menace pour la souveraineté
nationale.»
Malgré la tension qui a régné lors de la

séance de vote sur le projet, les justifica-
tions de la commission ont rencontré la
satisfaction des représentants de la
chambre basse du Parlement, qui ont
apprécié ce que contenait le nouveau
projet, puisqu'ils ont donné leur accord à
l'amendement oral proposé par le min-
istre de la Communication, Muhammad
Bouslimani, concernant l'article 17, qui
comprend les conditions que doit rem-
plir le journaliste professionnel.
La proposition de modification de l'arti-
cle 22 a été contestée par les députés, et
il s'agit d'une proposition qui impose à
un journaliste travaillant en Algérie pour
un média de droit étranger d'obtenir une
accréditation préalable dans un délai
maximum de 30 jours à compter de la
date de dépôt de sa demande, le respon-
sable du secteur ayant estimé que ce
délai n'était pas suffisant.
D'autre part, le MSP a voté «Non» au
Projet de loi organique relatif aux
médias, et la déclaration du partie que le
rejet de ce projet est dû à plusieurs
raisons, dont la confiscation des droits
approuvés par le constitution, en partic-
ulier ceux liés à l'égalité entre les
citoyens, et l'exclusion des Algériens
ayant la double nationalité de leur droit
d'investir dans leur patrie et d'améliorer
les performances des médias.         h.M.

APN 

Adoption de la nouvelle loi
sur les médias

CONSTRUIRE DES PONTS 
 EN COOPÉRATION AVEC LE CSJ 

Le médiateur 
de la République

affirme 
la disponibilité 
de son instance

«Le médiateur de la République,
Madjid Ammour, a affirmé la disponi-
bilité de son instance à construire des
ponts de coopération avec le Conseil
supérieur de la jeunesse (CSJ), à tra-
vers une prise en charge optimale des
préoccupations de cette catégorie de
la société», a indiqué un communiqué
du Médiateur de la République.
M. Ammour a en outre affirmé lors
d’une rencontre avec le président du
CSJ, Mustapha Hidaoui, «la disponi-
bilité de son instance à construire des
ponts de coopération avec le Conseil à
travers une prise en charge optimale
des préoccupations des jeunes»,
souligne la même source.
De son côté, M. Hidaoui a salué cette
initiative, mettant l’accent sur «les
efforts consentis par le CSJ pour la
prise en charge des préoccupations
des jeunes, et qui rejoignent le rôle de
la Médiation de la République dans la
prise en charge des préoccupations
des citoyens en général.»
Les deux parties ont en outre souligné,
l'importance de «jeter les bases d'une
coopération bilatérale au niveau local
à travers la mise en place d'un cadre
de coordination et de concertation
entre les élus locaux du CSJ et les
représentants locaux du médiateur de
la République, dans le but d'assurer
une prise en charge rapide et efficace
des préoccupations des jeunes», ajoute
le communiqué.
«La possibilité d'organiser des festiv-
ités et des activités conjointes visant à
valoriser le travail de la jeunesse et à
faciliter son intégration dans les activ-
ités vitales du pays», a également été
évoquée, selon la même source.

ANP
Nomination du général

Ibrahim Darouich
au poste de directeur
des affaires juridiques

au ministère de 
la Défense nationale

Le Président Abdelmadjid Tebboune a
nommé le général Ibrahim Darouich
au poste de directeur des affaires
juridiques au ministère de la Défense
nationale.
Et selon un décret présidentiel daté du
23 chaaban correspondant au 16 mars
2023, il a été publié dans le dernier
numéro du Journal officiel. Le prési-
dent de la République a nommé
Ibrahim Darouich au poste de directeur
des affaires juridiques du ministère de
la Défense nationale, à compter du 7
février 2023.
Pour mémoire, la direction des affaires
juridiques est une nouvelle direction
du ministère de la Défense. Il a été créé
par décret présidentiel en février.
Le directeur des affaires juridiques au
ministère de la Défense nationale, le
général Ibrahim Darouich, est un
officier supérieur qui a été promu
général de brigade en juillet dernier .

R. n.

CONSEIL DE LA NATION

Séance plénière aujourd’hui

HYDROGÈNE VERT

L’Algérie pourra produire un million de tonnes

Plusieurs projets de lois seront sur la
table des sénateurs, aujourd’hui mercre-
di, à l’occasion d’une séance plénière du
conseil de la nation. Ainsi et selon un
communiqué de la Chambre haute du
«Parlement, cette séance plénière sera
consacrée à l’adoption du Projet de loi

concernant l’organisation et le fonc-
tionnement des deux chambres du
Parlement, en plus du projet de loi
relatif à l’exercice du droit syndical.
Par ailleurs, le Projet de loi portant
règlement budgétaire pour l’exercice
2020 sera également présenté, par le

représentant du gouvernement, pour
examen, ainsi que du rapport de la
Commission des affaires économiques
et des finances. 
La séance sera clôturée par le vote
dudit texte», conclut le communiqué.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L’Algérie dispose des meilleurs atouts
dans le bassin méditerranéen pour la pro-
duction d’énergies renouvelables dont

l’hydrogène vert pouvant atteindre le 1
million de tonnes à l’horizon 2040.
C’est ce qu’à déclaré le docteur Rabah
Sellami, directeur Hydrogène et Energies
alternatives au Commissariat des énergies
renouvelables et à l’efficacité énergétique,
qui s’exprimait hier au sein de l’émission
L’invité de la rédaction de la chaine 3 de
la Radio Algérienne.
Dans le détail, M. Sellami évoque la
disponibilité des infrastructures de trans-
port, de la ressource humaine qualifiée et
de l’expérience dans la liquéfaction du
gaz naturel pour la production de l’hy-
drogène vert, d’une longue façade façade
maritime pouvant abriter des stations de
dessalement de l’eau de mer qui servira à
la production de l’hydrogène vert, ainsi
que tout un réseau d’université et de cen-
tres de recherches dédié au secteur.
Pour rappel, ce sont là des objectifs déjà
tracés dans la feuille de route adoptée en
Conseil des ministres et qui se décline en
trois phases : 2023-2030 pour la produc-
tion de l’hydrogène vert, 2030-2040 pour
son exportation, et 2040-2050 pour que
l’Algérie prenne sa place parmi les pays
leaders mondiaux pour la production et de
l’hydrogène vert.

Hydrogène vert : Une priorité 
pour l’Algérie

La ministre de l’Environnement et des
énergies renouvelables, Mme Samia
Moualfi, a retiré à maintes reprises l’at-
tachement de l’Algérie pour le développe-
ment des projets pour la production de
l’hydrogène vert.
« Les énergies renouvelables con-
stitueront dans un avenir proche un véri-
table moteur pour le développement
durable, en plus des aspects liés à la pro-
tection de l’environnement. La transition
vers les énergies renouvelables est une
nécessité » a déclaré Mme Moualfi, à
l’occasion de la 27e édition de la journée
de l’énergie, organisée à l’hôtel Aurassi
d’Alger.
« L’Algérie travaille pour accélérer la
cadence de la transition énergétique
notamment à travers la multiplication des
projets des stations solaires et de l’hy-
drogène vert pour garantir la sécurité
énergétique du pays » a-t-elle ajouté.
La ministre de l’Environnement a appelé,
par ailleurs, à l’implication de la société
civile dans ce processus de transition.

R. R.

Le Président Tebboune
présente 

ses condoléances pour
le décès du Cheikh 

de l'ordre Moussawiya
à Beni Abbas

le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a adressé un
message de condoléances à la famille de
Hajj Sidi M'hamed Abdali, le cheikh de
l'ordre Musawiyya à Karzaz dans la
wilaya de Beni Abbas.
Selon un communiqué de la présidence,
le président, dans ses condoléances, a
salué le rôle du défunt dans la préserva-
tion « de la démarche des fondateurs de
la méthode mosaïque. Et son rayon-
nement pédagogique et réformiste dans
la région.»
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LES ROUTES LES PLUS
DANGEREUSES DU MONDE

Pologne : tolérance zéro pour la police de la

route

La Pologne est réputée pour ses paysages à cou-
per le souffle mais aussi pour sa mauvaise pos-
ture en matière de sécurité routière. En 2021, elle
enregistre plus de 2000 décès sur les routes. La
consommation excessive d'alcool, la vitesse et les
courses de bolides clandestines expliquent en
partie ce triste score. La police est désormais
intraitable sur les délits routiers. Pour pallier aux
engins de courses, ils possèdent des voitures puis-
santes, on les appelle les brigades "speed". Autre
particularité du pays, des péages sans barrières
rendant la circulation chaotique.
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MONGEVILLE
UN SILENCE DE MORT

Le juge Mongeville reçoit un appel au secours
de Jeanne Marsac, une amie de jeunesse dont
le mari est mort dans d’étranges circons-
tances. Jeanne invite Mongeville dans la pro-
priété où elle habite avec ses deux fils, ses
deux brus et son petit-fils. Leurs retrouvailles
sont émouvantes car ils ont vécu autrefois une
grande histoire d’amour. La vie les a séparés,
et Jeanne a épousé Pierre Marsac qui s’est
révélé un homme dur et autoritaire. D’ailleurs
sa mort ne peine personne dans la famille.
Tout semble prouver que le coupable est un
proche.

21h00

LES BEAUX GOSSES

Hervé, 14 ans, est en troisième au collège.
Comme tous ses copains, il s'intéresse bien
plus aux filles de sa classe qu'à ses cours.
Après s'être ridiculisé à de nombreuses
reprises, il entame un flirt avec la jolie Aurore
qui, curieusement, semble avoir jeté son
dévolu sur lui. Il en est d'ailleurs le premier
surpris et appréhende cette relation avec un
mélange d'angoisse et de forfanterie.

21h00

LES TUCHE 3

En deux ans, bien des choses se sont passées
dans la famille Tuche : Wilfried a divorcé de
son mari et Stéphanie, après de multiples sépa-
rations d'avec son mari footballeur, est reve-
nue, comme le jeune homme, vivre à Bouzolles.
Le brillant Donald, lui, ne veut plus aller à
polytechnique. Quand à leur père Jeff, maire
de Bouzolles, il milite pour que le village soit
desservi par le TGV. Devant l'indifférence du
Président Papin, Jeff décide de se présenter à
la présidence de la République. Contre toute
attente, il gagne.

21h25

TOP CHEF

Pour cette cinquième semaine de compétition,
les candidats affrontent une institution de la
cuisine française : les Meilleurs Ouvriers de
France. Pour la première épreuve, ils doivent
entre autre réaliser une sauce hollandaise, une
omelette garnie et des crêpes soufflées. Les
participants non qualifiés réalisent ensuite
une recette de leur choix en intégrant une
technique bien particulière : la cuisson en
croûte de feuilletage. Ils sont jugés par un jury
composé de quatre Meilleur Ouvrier de
France.

21h00

THE RESIDENT - IL NE
RESTE QUE LE PRÉSENT

Conrad rend visite à Carol chez AJ. Elle sou-
haite deux choses : ne plus souffrir et profiter
des derniers moments qui lui restent avec son
fils, mais elle s’inquiète pour lui car il ne sem-
ble pas prêt à affronter ce qui les attend. Le
corps de Leela réagissant bien à la stimulation
hormonale, ses ovules pourront bientôt être
extraits. Padma est impatiente de voir leur
démarche aboutir, mais encore faut-il qu’AJ
accepte d’être son donneur de sperme. Devon
et Conrad soignent Bryce, un jeune homme
atteint de la rage. Après que le conseil médical
de l'État a blanchi le docteur Bosley, Bell rend
l’affaire publique.

21h00

ET DOUCEMENT RALLUMER
LES ÉTOILES

Vincent et Laure vivent dans une petite station
balnéaire au bord de la Méditerranée. Le jour
des 15 ans de leurs filles jumelles, Camille et
Marie, le couple reçoit la visite d’un gendarme
et de la maire. Celle-ci leur annonce que
Marie s’est jetée d’une falaise le matin même.
Les plongeurs de la gendarmerie ont pu
remonter son corps. La famille plonge dans un
cauchemar, rongée par le chagrin, la culpabi-
lité et le manque. Alors que la gendarmerie
enquête sur sa mort, Vincent, Laure et Camille
tentent de comprendre les raisons du geste
désespéré de Marie.

21h00

DES RACINES ET DES AILES

La guide conférencière Blandine Damieux-
Verdeau suit les traces des premiers alpinistes
en escaladant le mont Aiguille, offrant une vue
imprenable sur les falaises qui ont servi de
refuge à la Résistance. En été, un couple de
bergers conduit 2500 bêtes sur les hauts pla-
teaux du Vercors. Du côté de la Drôme,
Nicolas Chenivesse a hérité d'un monument en
ruine qu'il restaure. La faïencerie Revol, à
Saint-Uze, a créé un célèbre gobelet en porce-
laine froissée. La conservatrice Laurence
Lavergne rassemble des restaurateurs du
patrimoine pour remonter un lit à la duchesse
au château de Suze la Rousse.

21h00
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SITUATION FINANCIÈRE DU PAYS

Les clignotants au vert 
Les nouvelles sur  la nette
amélioration des indices
financiers du pays sont assez
bonnes et réjouissantes.  Les
réserves de changes de
l’Algérie, en nette
amélioration depuis des mois,
confirment bel et bien ce net
redressement.
PAR KAMAL HAMED

C es jours ci une autre information,
relative au bilan des exportations de
la Sonatrach, est venue confirmer  le

fait  que la situation financière du pays se
porte on ne peut mieux par rapport  aux
années précédentes ou la  crise a atteint
des seuls inquiétants.  
Dans le dernier bilan présenté par
Sonatrach il ressort clairement que l’en-
treprise nationale a bel et bien tiré son
épingle du jeu en réalisant d’excellentes
rentrées financières grâce à la vente des
hydrocarbures. En effet, selon ce bilan, les
exportations de gaz et de pétrole ont per-
mis à la Sonatrcah d’engranger la

bagatelle de  60 milliards de dollars.  Ce
bilan concerne l’année 2022.  Ce   bilan
positif est extrêmement important pour
l’entreprise nationale, cela sachant que
lors des années précédentes  on était tés
loin de ce résultat. . En effet cette hausse
des rentrées  est importante comparée à
l’année 2021 ou Sonatrach n’a réalisé un
chiffre d’affaires à l’export que  de 35,4
milliards de dollars. C’est presque 50%
d’augmentation.  Une année auparavant,

soit en 202o, la Sonatrach n’a exporté  en
gaz et en pétiole que pour  20 milliards de
dollars. La différence et de taille et en
deux années l’entreprise a pu améliorer sa
situation financière et celle, par voie de
conséquence, de l’ensemble du pays. La
crise liée au Covod 19, qui a grandement
ralenti l’économie mondiale avec la chute
drastique de a demande sur les hydrocar-
bures, est désormais loin. Avec la reprise
de la croissance des cours de pétrole et de

gaz se sont substantiellement redressés.
Dans un climat morose ce bilan est une
bonne nouvelle pour es finances du pays
ou on compte énormément sur la vente
des hydrocarbures.   Ce d’autant que toute
porte à croire que cette tendance haussière
de redressement de cours des hydrocarbu-
res va se poursuivre  selon les experts.
Pendant 2022, la moyenne du prix du baril
était de 102 dollars (109 dollars pendant
les 9 premiers mois de l’année selon la
dernière note de conjoncture de la Banque
d’Algérie. On ne sait  ce même  résultat va
être réédité  en 2023.  C’est sans doute ce
résultât qui a eu  en partie des retombées
positives sur les réserves de change du
pays. Des réserves de changes qui sont en
nette augmentation par rapport aux années
précédentes. 
En effet, comme annoncé il  y a juste
quelques semaines les réserves de change
du pays ont atteint la barre des  64,63 mil-
liards de dollars à fin février 2023. C’est
ce que  a annoncé une note de a Banque
d’Algérie.  La Banque d’Algérie se mon-
tre optimiste pour l’année en cours  en
indiquant «   qu’on est au début de l’exer-
cice 2023 et que ce chiffre pourrait con-
naitre naturellement une évolution ».

K. H.

BALANCE COMMERCIALE

L’Algérie parmi les rares pays 
dans le monde ayant réalisé un excédent

PAR RIAD EL HADI

Dans une étude mondiale, l’Algérie se
positionne parmi les 26 rares pays à
enregistrer un excédent de la balance
commerciale dans le monde.
Baisser la facture d’importation et élever
celle des exportations hors hydrocarbures
est synonyme de rééquilibrage commer-
cial. En effet, celle-ci constitue l’un des
principaux enjeux du développement de
l’économie algérienne. Pour les données
relatives à l’année 2022, l’Algérie figure
parmi les 26 pays à enregistrer un excé-
dent de la balance commerciale.
Effectivement, par le biais d’une étude
menée par l’agence russe RIA Novosti, la
balance commerciale a ainsi concrétisé
une meilleure performance. Cite le quoti-
dien Echorouk dans sa récente édition.
Après deux (2) ans fortement animés par
la crise sanitaire due au Coronavirus, l’an-
née 2022 a alors été la révélation commer-
ciale et économique de l’Algérie.
Dans le détail, durant les onze (11) pre-
miers mois de l’année 2022, un excédent
de l’ordre de 18,1 milliards de dollars. Il
s’agit des données publiées par le min-
istère du Commerce et de la Promotion.
Un excédent qui a dépassé les prévisions
officielles. Celles-ci prévoyaient 17,1 mil-
liards de dollars durant la même année.

Voici le classement des autres
pays

En effet, la valeur totale de l’excédent des
26 pays dont la balance commerciale
affichait positive en 2022 est estimée à
environ 2,45 billions de dollars. Selon les
données de la même étude, la Chine et la
Russie arrivent à la tête du classement.
Celui-ci portant sur les pays qui ont connu
un excédent élevé de leur balance com-
merciale en 2022. Arrive en troisième
position l’Arabie saoudite. Et la Norvège
en quatrième position. Un autre pays
arabe s’est alors classé en sixième place

qui est le Qatar. Devançant ainsi
l’Allemagne, l’Irlande, la Malaisie et les
Pays-Bas. Les statistiques de média russe
ont indiqué que le Nigéria était le seul
pays dont la balance commerciale a
enregistré une perte d’excédent en 2022.

L'économie mondiale devrait
ralentir à 2,2% de croissance

d'ici à 2030
La pandémie et la guerre en Ukraine pour-
raient peser longtemps sur l'économie
mondiale. La croissance à long terme du
PIB mondial devrait s'établir en moyenne
à 2,2 % d'ici à 2030, calcule une étude de
la Banque mondiale. Soit un recul d'envi-
ron un tiers par rapport à la moyenne de la
première décennie du siècle. Pour les
économies en développement, la baisse

sera tout aussi marquée. La croissance
devrait passer de 6 % par an entre 2000 et
2010 à 4 % par an d'ici à 2030. La Chine
n'y échappera pas. Elle a joué « longtemps
un rôle de traction de la croissance mondi-
ale, mais c'est en train de changer, car sa
croissance ralentit petit à petit. La ques-
tion désormais est qui, ou quel groupe de
pays, la remplacera dans ce rôle »,
souligne Indermit Gill, économiste en
chef de la Banque mondiale.
Pour lui, « l'économie mondiale est peut-
être en train de perdre une décennie ». Et
ce déclin a de graves implications sur la
capacité du monde à relever les défis
actuels : la pauvreté persistante, le creuse-
ment des écarts de revenus et le change-
ment climatique. Parmi les causes du
ralentissement économique, la Banque

mondiale identifie l'impact de la
pandémie sur l'éducation et la perturba-
tion des échanges créée par la guerre en
Ukraine. Mais ce n'est pas irréversible,
affirme l'institution, qui voit la croissance
mondiale moyenne atteindre 2,9 % si des
réformes sont réalisées. Il s'agirait, entre
autres, d'accroître les investissements et
de miser sur les services. Il faut aussi «
augmenter la participation au marché du
travail car la moitié du ralentissement de
la croissance du PIB sera liée à l'évolution
démographique », au vieillissement et à la
diminution de la population en âge de tra-
vailler. Face à l'augmentation de l'e-
spérance de vie, il faut repousser l'âge de
la retraite pour maintenir la part de la pop-
ulation active, estime ainsi Indermit Gill.

R. E.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le sujet des dépenses alimentaires est au
cœur de tous les débats en Algérie.
Inflation, arrêt des importations, arrivée
du Ramadan, autant de facteurs qui pèsent
sur le porte-monnaie du consommateur
algérien. Mais combien dépensons-nous
en moyenne pour remplir nos assiettes ?
Une étude récente est venue démontrer
que l’Algérie se place en plein milieu du
classement des pays arabes qui dépensent
le plus en nourriture chaque mois.
Même si ça n’en a pas l’air, le consomma-
teur algérien accorde une grande impor-
tance à son budget nourriture mensuel.
Une étude menée par le média arabe
Elsharq Economy a démontré que le foyer
algérien moyen consacre 491 dollars

américains en achats alimentaires tous les
mois. Ce qui équivaut approximativement
à 70 000 DA/mois. Un chiffre qui, com-
paré à la réalité des salaires en Algérie,
semble déséquilibré. Et pourtant ces sta-
tistiques proviennent bien d’une agence
agrée dans la récolte de données (Fitch
Solution).
L’Algérie vient donc se positionner à la 8e
place du classement des 15 pays arabes
qui dépensent le plus en nourriture en
2023. Ainsi, nous sommes à mi-chemin
entre les grands dépensiers (Koweït :
$1415, Émirats : $1299 et Qatar : $1227)
et les pays qui consacrent le moins de
budget à la nourriture (Liban, Tunisie,
Yémen).
Il faut savoir que l’ONS (institution
algérienne) a publié une étude qui vient

corroborer ces chiffres. Selon les données
fournies, les ménages algériens moyens
dépensaient déjà 59 700 DA par mois en
2011. 
Les dépenses par tête avaient atteint les 10
190 DA/mois à l’époque.

Qu’en pense l’Office Nationale
des Statistiques ?

À la lumière de ces chiffres, l’ONS avait
déclaré que 42 % du budget total des
familles était alloué aux achats alimen-
taires la même année.  
La baisse du pouvoir d’achat, la hausse
subséquente des prix, le phénomène de
spéculation sont autant des causes proba-
bles à cette hausse du budget alloué aux
dépenses alimentaires.

C. A. 

DÉPENSES ALIMENTAIRES EN 2023

Quel est le budget mensuel consacré 
par les Algériens ?



A près la qualification de la sélection
nationale pour la CAN-2023,
Djamel Belmadi affiche clairement

ses ambitions. Il affirme que les Verts iront
en Côte d’Ivoire avec l’objectif de
décrocher le trophée africain.
C’est fait ! La sélection nationale a offi-

ciellement validé son billet qualificatif
pour la CAN-2023 après avoir remporté le
match de la 4e journée des éliminatoires
face au Niger, en s’imposant par la plus
petite des marges. à la tête du groupe F
avec 12 points au compteur, elle assure la
qualification deux journées avant la fin des
éliminatoires, respectivement face à
l’Ouganda et à la Tanzanie. Maintenant
que l’EN a validé son billet qualificatif
pour la prochaine CAN, Djamel Belmadi
affiche clairement ses ambitions. En effet,
il affirme que lui et ses joueurs iront en
Côte d’Ivoire pour revenir avec le trophée
africain. Visiblement, il voudrait rééditer
l’exploit de 2019 en Egypte. Ce sera la
meilleure façon pour effacer la grande
désillusion de la CAN-2021 au Cameroun.
« Maintenant qu’on est qualifiés, la CAN-
2023 sera notre objectif. Il faudra bien
profiter des prochaines dates FIFA afin
qu’on arrive à la CAN en janvier 2024
avec une équipe qui a des certitudes ». A-
t-il déclaré lors de la conférence de presse

d’après-match. Le sélectionneur national
va également profiter des prochaines dates
FIFA pour tenir son onze type. « L’étau va
se resserrer et avec le temps je vais
dégager mon onze type, avec un ou deux
systèmes tactiques qu’on maîtrise bien.

« Plus de matchs faciles
en Afrique »

La sélection nationale s’est imposée diffi-
cilement face au Niger en aller-retour.
Djamel Belmadi affirme qu’il n’y a plus
match facile en Afrique. « Il n’y a plus de
matchs faciles en Afrique. Vous voyez le
Nigéria qui vient de battre par la Guinée-
Bissau. Le Cameroun qui a été tenu en
échec à domicile face à la Namibie. Cela
prouve que le football africain à trop pro-
gressé ». A-t-il indiqué. à noter que la
sélection nationale affrontera lors de la
prochaine journée des éliminatoires de la
CAN-2023 l’Ouganda en déplacement.
Enfin, elle accueillera à l’occasion de la
dernière journée la Tanzanie.

Quotidien national d'information
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Fadjr 05:04
Dohr 12:53
Asr 16:25

Maghreb 19:07
Icha 20:31

LA GENDARMERIE NATIONALE À BLIDA
UN TRENTENAIRE VICTIME

D’ENLÈVEMENT ET TORTURE

ÉQUIPE D’ALGÉRIE 

BELMADI : « LA CAN-2023 EST 
UN OBJECTIF »

Les membres de l’unité régionale de la
Gendarmerie nationale à Oued Alleug,
wilaya de Blida, ont mené une opération
qui a permis de sauver un trentenaire qui a
été enlevé et soumis à des actes de torture
physique. On notera, dans ce sillage, que
cette opération a été menée en collabora-
tion avec l’unité cynotechnique et la gen-
darmerie de la région de Mouzaïa, wilaya
de Blida. Comme mentionné plus haut, la
victime a été enlevée et retenue dans un
endroit isolé. De ce fait, les membres de la
gendarmerie sont immédiatement inter-
venus. Et ce, après avoir collecté les don-
nées et informations nécessaires qui ont
permis de localiser l’endroit exact de la

victime. Ainsi, les services responsables
se sont déplacés sur les lieux et ont encer-
clé l’endroit où se trouve la victime. En
tout cas, il s’agit de ce que rapporte un
quotidien arabophone dans son nouveau
numéro d’aujourd’hui. 
Selon la même source médiatique, «le
principal concerné a reçu plusieurs
blessures, suite aux actes de torture qu’il
a subis. En conséquence de quoi, il a été
transféré à l’hôpital.» 
Les investigations ont également permis
d’arrêter les membres du réseau criminel
impliqués dans l’affaire d’enlèvement et
de torture de la victime. Notamment, 3
suspects qui ont tenté de s’enfuir. On

notera que les personnes interpellées sont
âgées entre 23 et 35 ans. 

Les accusés sont âgés 
entre 23 et 35 ans

Par ailleurs, les membres du gang devront
faire face à plusieurs accusations.
Notamment, formation de groupe de mal-
faiteurs, enlèvement, torture et formation
de bandes criminelles. Ainsi que posses-
sion et trafic de drogues et port d’armes
blanches. Il convient de préciser que cette
opération a permis de récupérer une
grande somme d’argent. Celle-ci
représente les revenus de ventes de
drogues et d’armes blanches.

24 MORTS ET 1390 BLESSÉS 
Semaine meurtrière

sur nos routes
«Vingt-quatre  personnes sont mortes et
1390 autres ont été blessées dans 1221
accidents de la circulation survenus
durant la période du 19 au 25 mars, à tra-
vers le pays», a indiqué  hier un bilan heb-
domadaire de la Protection civile.  
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya d'Oran avec deux (2)
personnes décédées et 44 autres blessées
suite à 40 accidents de la circulation, pré-
cise la même source. En ce qui concerne
les secours à personnes, la PC souligne que
13369 interventions ont été effectuées et
ont permis la prise en charge de 13057
blessés et malades traités avant de
procéder à leurs évacuation vers les struc-
tures sanitaires. Les secours PC sont inter-
venus également 5472 fois pour sauver
410 personnes en situation de danger et
exécuter 4597 autres opérations diverses
d'assistance. «Durant la même période, les
mêmes secours sont, en outre, intervenus
pour l'extinction de 604 incendies,
urbains, industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au niveau
des wilayas d'Alger (79 incendies), Blida
(32) et Chlef (26)», conclut le commu-
niqué.

BÉJAÏA
Un étudiant dealer

arrêté
La sûreté urbaine de la wilaya de Béjaïa a
arrêté un étudiant universitaire âgé de 27
ans. C’est un professionnel de la vente de
psychotropes dans les résidences universi-
taires. Un comprimé de Prégabaline a été
retrouvé chez un potache. Après l’avoir
interrogé, il a déclaré qu’il l’avait acheté à
un étudiant universitaire, qui faisait la
vente de psychotropes dans les cités uni-
versitaires et dont il ignorait le nom. Le
suspect a également été identifié et arrêté.
Il a été surpris en possession de 16 pilules
hallucinogènes de type Senator et
Prégabaline. En plus d’une somme d’ar-
gent. Les deux suspects sont poursuivis
pour détention de substances psychotropes
à des fins de commerce illégal et de con-
sommation personnelle. Ils ont été présen-
tés devant les autorités judiciaires compé-
tentes, où un mandat de dépôt a été émis
contre l’étudiant universitaire trafiquant, et
l’autre consommateur a bénéficié d’une
citation directe à l’audience.

ARABIE SAOUDITE
Au moins 20 pèlerins
tués dans un accident

de bus
«Un tragique accident de bus dans la
province d’Assir (sud-ouest de l’Arabie
Saoudite) a coûté la vie à 20 personnes
et a causé 29 blessés» dans un bilan pro-
visoire communiqué par la chaîne Al
Ekhbariya.
Le bus qui transportait des pèlerins en
route vers les Lieux Saints de la Mecque
et de Médine, s’est enflammé après une
collision sur un pont lundi soir.
Les autorités saoudiennes ont indiqué
que les victimes sont de « nationalités
différentes », sans en préciser lesquelles
pour l’instant. Les autorités algériennes
n’ont pas encore communiqué sur la
présence ou non de pèlerins algeriens
parmi les victimes.
Cet accident intervient au cours de la
première semaine du Ramadan, au
moment où beaucoup de musulmans
effectuent le pèlerinage de la Omra, et
quelques mois avant le pèlerinage
annuel du hajj.
Ce n’est pas la première fois qu’un acci-
dent survient pendant le pèlerinage. En
octobre 2019, 35 personnes avaient été
tuées et quatre autres blessées dans la
collision entre un bus et un autre
véhicule lourd près de Médine.
Rappelons le défi constant que
représente aux autorités saoudiennes
d’assurer la sécurité de milliers de
pèlerins chaque année.
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